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Le courage et le dévouement des soldats du feu de la Vendée sont à l’honneur à 
l’Historial de la Vendée. L’exposition « Soldats du feu, les sapeurs-pompiers de la 
Vendée » est présentée aux Lucs-sur-Boulogne, jusqu’au 13 juin 2010. Les pompiers 
se dévoilent sous toutes leurs coutures : les uniformes, les véhicules de secours, les 
jouets, les documents d’archives ayant traversé les décennies sont mis à la disposi-
tion du grand public. Ce riche patrimoine honore les sapeurs-pompiers de la Vendée, 
héros de générations d’enfants, depuis des siècles, et indispensables à la sécurité 
civile de nos concitoyens.

Les soldats du feu
de Vendée à l’honneur

Succès du Pôle Vendée au Midest
La métallurgie, atout vendéen
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Le Pôle Vendée, organisé par 
Vendée Expansion ainsi que l’UIMV, 
syndicat professionnel de la métal-
lurgie de Vendée, était au Midest à 
Paris. 40 000 professionnels étaient 
présents. À l’occasion de ce salon 
international, numéro un mondial 
des salons de la sous-traitance in-
dustrielle (37 pays représentés parmi 
les exposants), le Pôle Vendée était 
constitué de quatorze entreprises du 
Département.

Exposition à l’Historial de la Vendée
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Troisième département fran-
çais pour la production de 
chevaux, la Vendée est parti-
culièrement concernée par la 
réforme des Haras nationaux 
visant à créer deux nouveaux 
organismes (un public et un 
privé) et à ne garder les acti-
vités non concurrentielles de la 
filière équine que sur dix sites 
nationaux. L’antenne des Ha-
ras nationaux au Haras de la 
Vendée en fera bien partie.

Plusieurs élus se sont rendus du 
9 au 15 novembre au Liban pour une 
mission de coopération. En partenariat 
avec des associations vendéennes, ils 
ont rendu visite aux écoles, université et 
centre médical soutenus par la Vendée. 
L’objectif est de renforcer la francopho-
nie dans un pays où les relations avec 
la France sont fortes, mais aussi d’ac-
compagner les jeunes Libanais dans 
leur scolarité.

Pour permettre aux Vendéens de 
vivre le plus longtemps possible et 
dans les meilleures conditions chez 
eux, le Conseil général propose de 
nombreuses aides à l’autonomie. 
Aujourd’hui, l’âge moyen de la ren-
trée en maison de retraite dans le 
département est de 88 ans, soit 5 
ans au-dessus de la moyenne na-
tionale. Portage de repas, chèques 
taxi, télé alarme : de nombreux 
outils sont proposés aux person-
nes âgées.

Le polyéthylène remplace la glace sur les patinoires de Vendée. La ville 
de Montaigu a investi à l’occasion des fêtes de Noël dans 108 m2 de cette 
matière aux pouvoirs glissants presque identiques à ceux d’une patinoire 
traditionnelle, qui sera ouverte du 19 au 27 décembre. Plus besoin de fuel, 
d’électricité ou toute autre forme d’énergie pour maintenir à température 
la glace. Une solution économique et écologique qui n’enlève rien à la 
magie de Noël puisqu’elle offre aux patineurs une excellente sensation 
de glisse.
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ENERGIES - L’éolien et ses limites
Une belle technologie et un beau mirage

FORMATION - Un nouvel institut décentralisé à St-Hilaire-des-Loges
Des généralistes du bâtiment écologique

ENVIRONNEMENT - Une centrale photovoltaïque
Vers l’autonomie énergétique

TRANSPORTS EN COMMUN - Arrêts de cars
Pour une sécurité maximale

Jean-Pierre Pervès, ingénieur 
spécialiste des énergies renouve-
lables et membre de l’association 
« Sauvons le climat » était invité 
récemment par Joël Sarlot, Vice-
président du Conseil général, à 
présenter l’intérêt et les limites des 
éoliennes lors d’une conférence 
donnée à l’Hôtel du Département. 
Un exposé sans détours.

À première vue, les éoliennes pa-
raissent idéales tant d’un point de 
vue écologique qu’économique. La 
réalité est toute autre. Une éolienne 
tourne 1/3 du temps sur terre et à pei-
ne plus en mer, avec un rendement 
très décroissant en cas de faibles 
vents, ce qui oblige à coupler l’éolien 
à des centrales thermiques polluan-
tes. Économiquement, il est vrai que 
l’implantation d’éoliennes génère 

des subventions locales parfois non 
négligeables pour des régions en 
difficulté. Mais quand celles-ci tou-
chent quelques centaines de milliers 
d’euros, il faut savoir que le chiffre 
d’affaires des industriels de l’éolien 
est d’un tout autre ordre. Ce qu’ils 
reversent ne correspond qu’à 2,7% 
de leur C.A, et sans créer d’emplois 
en France puisque la quasi totalité 
des compagnies sont étrangères. 
« La seule chose qui soit verte dans 
l’éolien, ce sont les dollars » ironisait 
gentiment le spécialiste des énergies 
renouvelables. « La charte de l’éolien 
que nous avons mise en place entre 
l’Etat, l’association des maires de 
Vendée et le Conseil général ne sau-
rait être un blanc-seing pour les inves-
tisseurs. Surtout si c’est pour arriver à 
ce que l’on voit en prenant l’A83 entre 
Luçon et Niort, où l’on sort d’un parc 

éolien pour entrer dans un autre » rap-
pelait de son côté Joël Sarlot. « Les 
éoliennes coûtent 3 milliards d’euros 
par an à EDF comme à ses abon-
nés ! » ajoutait-il en conclusion.

N.B : ■  il est possible de retrouver l’ex-
posé intégral de Jean-Pierre Pervès sur 
www.vendee.fr en tapant « limites éolien » 
dans le moteur de recherche du site.

Des experts vont être formés en 
Vendée pour améliorer les per-
formances énergétiques des mai-
sons nouvelles ou anciennes. Les 

travaux de l’Institut d’éco habitat 
de Saint-Hilaire-des-Loges seront 
lancés dans quelques mois.

Il existe des experts en énergies 
renouvelables, spécialistes des pan-
neaux photovoltaïques, des chaudiè-
res à bois, des isolations. Mais les 
experts qui donnent un point de vue 
général sur la construction et des 
conseils aussi bien techniques que 
financiers se font plus rares. Fort de 
ce constat, l’Institut des Établières, 
le Conseil général et la Communauté 
de communes Vendée Sèvre Autise 
ont mis en place l’Institut Supérieur 
de l’éco habitat et des énergies re-
nouvelables.

Pendant une année, les élèves re-
çoivent une formation globale sur le 
bâtiment et les différentes techniques 
qui permettent de limiter sa consom-
mation en énergie. « 70 % des cours 
sont donnés par des intervenants 
professionnels. Ils transmettent leur 
savoir-faire technique aux élèves », 
explique Bruno Reversé, directeur de 
la formation. À la fin du cursus, les 
élèves reçoivent un niveau de forma-
tion DEES, reconnu au niveau euro-
péen et équivalent d’une licence.

Depuis le mois de septembre, une 
quinzaine d’élèves suivent cette for-
mation. « Ils viennent d’horizons très 
différents. 60% d’entre eux sont origi-
naires d’autres régions que la nôtre. 
La moitié ont déjà travaillé, dans le 
bâtiment, le commerce, l’environne-
ment... Notre formation, leur permet-
tra d’acquérir un volet supplémentaire 
très porteur », ajoute Bruno Reversé.

La vallée de l’Autise en chantier

En attendant ses locaux définitifs, 
la promotion actuelle suit les cours à 
l’ISEME à Pisotte. « Ils pourront entrer 
dans les nouveaux locaux implantés 
dans la vallée de l’Autise à Saint-Hi-
laire-des-Loges, à partir de septem-
bre 2011. Désormais, nous avons 
choisi l’architecte et d’ici environ six 
mois les travaux pourront démarrer. 
C’est une aubaine pour le canton et 
la commune. Cette école amènera 
du sang neuf et de la vitalité », se féli-
cite François Bon, Conseiller général 
du canton de St-Hilaire-des-Loges. À 
l’occasion de cette future ouverture, 
l’institut prévoit d’ouvrir de nouvelles 
formations portant toutes le « sceau » 
des énergies renouvelables.

Première en Vendée : la centrale 
photovoltaïque de Treize-Vents 
produira l’équivalent de la consom-
mation de 1 100 foyers vendéens.

Plus de 3 360 MWh seront produits 
chaque année dans la future cen-
trale photovoltaïque de Treize-Vents. 
« Une aubaine pour la commune », se 
félicite Louis-Marie Fruchet, maire.

Dans quelques mois 7 hectares 
des anciens terrains miniers trouve-
ront une nouvelle vocation : produire 
l’équivalent de la consommation 
électrique de 1 100 foyers.

Construits avec des technologies 

recyclables, en moins de deux ans 
ils produiront l’énergie nécessaire à 
leur fabrication. « Leur durée de vie 
est de trente ans. Trois postes on-
dulaires renverront l’électricité pro-
duite sur le réseau des lignes 20 000 
volts d’EDF, précise Benoît Roux, de 
l’entreprise JPEE chargée du projet. 
Pour une meilleure intégration dans 
l’environnement, l’ensemble du site 
sera camouflé par des haies végéta-
les. D’autre part, nous organiserons 
des réunions publiques qui permet-
tront de tenir la population au courant 
de l’évolution du chantier. Population 
à qui nous proposerons d’investir 
dans la société qui sera créée pour 
gérer la centrale. »

« Ce type de projet à taille humaine, 
permet de correspondre au mieux 
avec la réalité. Il faut les encourager. 
À Treize-Vents la centrale répondra à 
trois défis, celui du développement 
durable. Elle évitera l’émission de 
312 tonnes de CO2 par an. De plus 
elle valorise un terrain qui ne pouvait 
être valorisé ni par l’agriculture ni par 
l’urbanisme. Enfin, il faut qu’elle serve 
d’exemple à d’autres projets équiva-
lents », conclut Bruno Retailleau, Vi-
ce-président du Conseil général.

Six mille arrêts de cars ponctuent 
les routes vendéennes. Une gran-
de opération de mise en sécurité a 
été mise en place.

Chaque jour, près de 35 000 élè-
ves, soit un tiers des Vendéens sco-

larisés de la maternelle à la terminale 
utilisent les services de transports 
scolaires pour rejoindre leur établis-
sement.

Ce sont ainsi 6 000 arrêts de cars 
qui jalonnent les routes communales 
et départementales. Pour tous ces ar-
rêts un audit de sécurité a été établi. 
Depuis quelques mois les travaux de 
sécurisation sont en cours. « Chaque 
arrêt de cars a été l’objet d’une étude 
pour optimiser au mieux sa sécurité, 
en fonction de sa fréquentation, de 
sa visibilité et du nombre d’élèves qui 
prennent le car », précise Jean-Pierre 
Lemaire, Président de la commission 
des transports. À ce jour, plusieurs 
arrêts ont déjà été sécurisés et no-
tamment celui du Pont rouge entre 
Moutiers-les-Mauxfaits et la Tranche-
sur-Mer qui sera mis en service dans 
quelques semaines.

ÉCONOMIE - Succès du Pôle Vendée au Midest
La Vendée soutient sa métallurgie
Vendée Expansion a organisé un 
Pôle Vendée qui participait au Mi-
dest à Paris, aux côtés de l’UIMV, 
syndicat professionnel de la mé-
tallurgie de Vendée. À l’occasion 
de ce salon international, numéro 
un mondial des salons de la sous-
traitance industrielle (37 pays re-
présentés parmi les exposants), 
le Pôle Vendée a attiré quatorze 
entreprises de tout le territoire dé-
partemental.

Les quatorze entreprises ven-
déennes de métallurgie sont repar-
ties plus que satisfaites du salon du 
Midest qui s’est tenu à Paris du 17 
au 20 novembre dernier. Les 40 000 
professionnels qui ont visité le Mi-
dest n’ont pas manqué de passer 
par le Pôle Vendée mis en place par 
Vendée Expansion et l’Union des In-
dustries et Métiers de la Métallurgie 
en Vendée (UIMV). Ce pôle est stra-
tégiquement situé à l’entrée du sa-
lon. « La « marque » Vendée a suscité 
une véritable dynamique collective, 
confiait le président de Vendée Ex-
pansion, Wilfrid Montassier. Elle est 
reconnue comme un véritable label 
de qualité et de fiabilité. D’ailleurs, 
les entreprises qui ont exposé ont pu 
largement en profiter car elles avaient 

un grand stand avec un agencement 
de qualité et une place de choix dans 
le salon. »

Une dynamique positive

Malgré une conjoncture économi-
que difficile, la métallurgie, une des 
clés de l’industrie vendéenne, mul-
tiplie les initiatives. Les entreprises, 

parfois concurrentes, n’ont pas hé-
sité à s’unir pour agir. Cette année, 
le Conseil général a travaillé encore 
plus étroitement avec l’UIMV. La dy-
namique de territoire et la solidarité 
des chefs d’entreprise vendéens ont 
joué à plein, ce dont se félicite Jac-
ques Audureau, Président de l’UIMV 
et coorganisateur, avec Vendée Ex-
pansion, du Pôle Vendée : « Il est 

essentiel de multiplier ce type d’ini-
tiatives pour que nos entreprises ven-
déennes se serrent les coudes pour 
faire face à la conjoncture économi-
que actuelle. Avec Vendée Expan-
sion, nous réfléchissons à reproduire 
ce que nous réussissons si bien au 
Midest, en explorant d’autres salons, 
en France et à l’étranger ».

Une chance pour les jeunes 
entreprises

Le Pôle Vendée a permis à de nou-
velles entreprises de se faire connaî-
tre. C’est le cas par exemple de l’en-
treprise Sachot (18 salariés), récem-
ment reprise aux Herbiers. Pour son 
jeune dirigeant, Hugues Pasquier, 
« notre présence au Midest nous a 
permis de montrer notre savoir-faire 
et de nouer des contacts d’affaires 
très importants pour l’avenir. Le Pôle 
Vendée apporte un véritable plus en 
matière de visibilité commerciale. » 
Pierre-Philippe Robin, patron de la 
SARL Robin aux Epesses (59 sala-
riés), ne regrette pas son choix : « On 
a eu de nouveaux contacts et le salon 
nous a donné l’occasion de gagner 
en confiance pour préparer l’avenir 
; la dynamique du Pôle Vendée est 
pour nous un véritable atout ».

Avec 23 294 salariés et 626 éta-
blissements, la métallurgie repré-
sente près de 50% de l’industrie 
vendéenne et 14% de l’ensemble 
de l’activité économique dans le 
secteur marchand.

93% des entreprises métallur-
giques sont familiales et ont leur 
centre de décision en Vendée.

70% de ces entreprises sont 
des sous-traitants, ce qui signi-
fie qu’elles ont une forte capacité 
d’adaptation à la demande.

Près de 50% des communes 
vendéennes possèdent leur en-
treprise de métallurgie.

Jean-Pierre Pervès, fin connaisseur de l’éolien.

Le pôle Vendée a permis à 14 entreprises vendéennes de la métallurgie à mettre en avant leur savoir-faire 
au Midest.

Jacques Audureau, président de l’UIMV.

À la rentrée 2011, les nouveaux bâtiments 
accueilleront les élèves de l’Institut décentralisé.

La métallurgie pèse lourd
en Vendée
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ENTREPRISES - Innovation
General Transmissions voit loin

NOMINATIONS - Un Vendéen distingué
Luc Guyau, président de la FAO

L’entreprise herbretaise est spé-
cialisée dans les organes de trans-
missions pour appareils de jardi-
nage. Elle est le n°1 mondial pour 
les transmissions de tondeuses à 
gazon (70 % de la part de marché 
mondiale, et 75 % de son marché se 
concentre sur l’Amérique du Nord). 
Robert et Anne-Marie Blanchard ont 
fondé cette société familiale en 1991. 
Secondés par leurs enfants, ils sont 
entourés d’une plus grande famille 
encore : 400 salariés répartis sur le 

site des Herbiers (10 000 m2) et celui 
de Matamoros au Mexique.

Le succès de cette entreprise n’est 
pas dû au hasard : depuis son enfan-
ce, Robert est fasciné par les moteurs 
d’avion et passionné par l’invention 
sous toutes ses formes. Passé par 
l’électromécanique et la plasturgie, 
il lance France Réducteurs (connue 
sous la marque General Transmis-
sions dans le monde entier) avec 
l’idée originale d’utiliser des polymè-
res techniques (plastiques) pour la 
transmission des appareils de jardi-
nage. Il investit un marché de niche, 
les transmissions étant le plus sou-
vent hydrostatiques, avec une offre 
30 % moins chère que celle des fa-
bricants traditionnels. Le trophée de 
l’INPI (propriété industrielle) reçu ces 
jours-ci couronne une démarche : 
avec plus de trente brevets déposés 
en 15 ans, 20 personnes qui turbi-
nent au pôle Recherche et Dévelop-
pement, l’entreprise innove en per-
manence. Elle s’implantera bientôt 
en Chine, développera de nouvelles 
gammes de produits. Elle envisage 
également d’offrir ses compétences 
et ses moyens d’étude à l’industrie 
locale et régionale pour d’autres 
activités comme la sous-traitance 
industrielle.

Pour en savoir plus : ■

www.generaltransmissions.com

La Conférence de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture (FAO) qui s’est 
achevée dernièrement a élu le 
Vendéen Luc Guyau à la présiden-
ce indépendante du Conseil de la 
FAO, organe exécutif intérimaire 
comprenant 49 Etats membres.

Luc Guyau, né le 21 juin 1948 à Thori-
gny et président des Chambres d’agri-
culture françaises a été élu récemment 
à la présidence du Conseil de l’orga-
nisation de l’ONU pour l’alimentation 
et l’agriculture communément appelé 
FAO (Food and Agriculture Organiza-
tion). En élisant un agriculteur, les 190 

pays membres ont marqué leur recon-
naissance à l’égard des agriculteurs 
qui contribuent à assurer une offre 
alimentaire suffisante et, par là même, 
à relever le défi de la sécurité alimen-
taire mondiale. Luc Guyau, agriculteur 
en Vendée a été pendant neuf ans, de 
1992 à 2001, le président du principal 
syndicat agricole français, la FNSEA. 
Entre autres fonctions et en sa qualité 
de Président indépendant du Conseil 
de la FAO, Luc Guyau aura notamment 
la responsabilité de superviser les pro-
grès enregistrés par le programme de 
réforme et de renouveau de la FAO. Il 
succède à l’Iranien Mohammed Saeid 
Noori-Naeini.

ECONOMIE & PATRIMOINE - Réforme des Haras nationaux
Le Haras de la Vendée sauvé
Troisième département français 
pour la production de chevaux, 
la Vendée est particulièrement 
concernée par la réforme des 
Haras nationaux visant à créer 
deux nouveaux organismes (un 
public et un privé) et à ne garder 
les activités non concurrentielles 
de la filière équine que sur dix si-
tes nationaux. Le conseil général 
s’est mobilisé pour que l’antenne 
des Haras nationaux au Haras de 
la Vendée ne disparaisse pas. Il 
vient d’obtenir gain de cause.

Alors que ne devaient subsister 
que quelques pôles nationaux au 
sein d’un Institut National et qu’exis-
tait un vrai danger que le site yon-
nais perde son statut national et dis-
paraisse à l’occasion de la réforme 
en cours, le Haras de la Vendée va 
pouvoir poursuivre son développe-
ment. Les emplois vont être sauvés, 
les savoir-faire préservés, et de nou-
velles activités créées.

Mieux encore, Bruno Le Maire, 
Ministre de l’agriculture vient de 
faire savoir au Président du Conseil 
Général de la Vendée qu’il avait dé-
cidé d’élever le Haras de la Vendée 
au rang de 10ème pôle national de 
l’Institut Français du Cheval et de 

l’Equitation.
Une décision qui vient couronner 

des années de travail de la part des 
élus, des cavaliers, des éleveurs et 
des passionnés et qui vient confir-
mer l’excellence de ce haut lieu de 
l’art équestre.

Le respect de la ruralité

Une décision aussi qui réjouit na-
turellement toutes les forces vives 
du monde du cheval qui se sont 
mobilisées ces dernières semaines, 
inquiétées par la réforme des Ha-
ras nationaux. « Cette annonce est 
une grande joie pour la Vendée, et 
pour tous ceux qui se sont mobili-
sés avec moi pour que le Haras soit 
préservé » vient d’écrire Philippe de 
Villiers à Bruno Le Maire. « Elle sera 
reçue par les Vendéens comme une 
marque d’attention du Ministre de 
l’Agriculture pour toute notre rura-
lité », indique-t-il au Ministre qu’il 
avait longuement rencontré en tête-
à-tête le 18 novembre dernier pour 
évoquer l’avenir du Haras.

Un centre d’excellence

Construit en 1846, sous Louis-
Philippe, le Haras de la Vendée est 

l’un des plus récents Haras natio-
naux français du XIXe siècle. Depuis 
avril 2006, il est propriété du Conseil 
Général de la Vendée, à la deman-
de notamment des professionnels 

de la filière cheval. Sa vocation est 
d’être un site culturel dédié au che-
val, un centre de formation profes-
sionnelle aux métiers liés au cheval 
(maréchalerie, sellerie-bourrellerie, 

artiste équestre, …), un lieu de va-
lorisation de chevaux nés et élevés 
en Vendée, tout en conservant son 
cœur de métier lié à la reproduction 
des chevaux et assuré par les Haras 
nationaux. Le Haras de la Vendée 
constitue également le plus grand 
espace vert de La Roche-sur-Yon.

Plus de trois siècles d’expérience

Les Haras Nationaux ont été 
créés en 1665 par Colbert sous 
Louis XIV afin de fournir des che-
vaux aux armées. Ils ont ensuite 
diversifié leurs métiers, de l’élevage 
de chevaux de trait agricoles à celui 
d’étalons pour le sport hippique ou 
encore de chevaux consacrés au 
tourisme. Jusqu’en 2006, le Haras 
de la Roche sur Yon dépendait inté-
gralement des Haras Nationaux qui 
en étaient les propriétaires et occu-
pants. Depuis, le Haras est devenu 
la propriété du Département, tout en 
accueillant une antenne des Haras 
Nationaux, entre autres activités.

Renseignements : ■

Haras de la Vendée - 120 Boulevard des 
Etats-Unis - 85 000 La Roche-sur-Yon
Tél. 02 51 37 48 48
haras@cg85.frG.Pelletier (Haras Nationaux), P.Poiraud (Eleveurs) et F.Barlet (Haras Nationaux)

L’entreprise Gillaizeau à Chaillé-
sous-les-Ormeaux vient d’inventer 
un enduit 100% naturel à base de 
terre argileuse de Vendée, de sa-
ble et de chanvre. Applicable en 
une seule couche, il peut être uti-
lisé sur n’importe quel support.

Les Japonais utilisent depuis plus 
de deux siècles la terre pour renforcer 
leurs bâtiments trop fréquemment 
secoués par les séismes. Cette vertu 
solidifiante, Julien Blanchard, en a eu 

la conviction dès qu’il a repris la di-
rection de la briqueterie Gillaizeau à 
Chaillé-sous-les-Ormeaux, il y a qua-
tre ans. Son objectif est aujourd’hui 
atteint : il vient de créer son premier 
enduit de terre 100% naturel de Fran-
ce.

Argile, sable et chanvre

Pour fabriquer son enduit, l’entre-
prise puise dans sa propre carrière 
de la Bretaudière, à 300 m de l’usine, 

la terre la plus argileuse de la Ven-
dée. « Cette terre-là est collante, elle 
se rétracte un peu au séchage », ex-
plique Julien Blanchard.

Plus besoin de résine, de ciment 
blanc, de chaux ou d’oxyde de fer. 
S’ajoutent à la terre argileuse de Ven-
dée le sable et le lin ou le chanvre. 
« C’est le fruit d’un savant dosage, 
d’une recette rigoureuse et d’un tra-
vail continu pendant dix-huit mois », 
ajoute son jeune directeur. Le déve-
loppement durable est à la mode, 
certes. Mais l’enduit de Gillaizeau 
offre un grand nombre d’avantages : 
Une seule couche suffit pour enduire 
n’importe quel type de supports tels 
que la pierre, la brique, le parpaing, 
mais aussi le plaquo.

Il sert à solidifier les murs, à les 
entretenir autant qu’à les décorer. 
« Surtout, dans 15 ans, quand il fau-
dra gratter l’enduit pour le remplacer, 
ce dernier pourra servir de terreau à 
mon jardin », conclut le repreneur de 
l’entreprise Gillaizeau qui voit depuis 
quelque temps son activité redyna-
misée. Il entreprend, dès 2010, la 
création d’un enduit extérieur.

Ricolleau déguisements, à St Jean 
de Monts, propose la création et la lo-
cation de costumes et habits d’épo-
que, outre les déguisements de fête 
plus conventionnels. Marie-Gabrielle 
Ricolleau a créé cette structure en se 
prenant de passion pour des étof-
fes et habits anciens. Une passion 
qui l’incite désormais à parcourir 
la France entière à la recherche de 
vieux costumes, de tenues, coupes 
et matières nobles. Avis aux particu-
liers : qu’ils ne jettent pas leurs habits 
du grenier ! Tout ce qui est antérieur 
aux années 80 intéresse notre coutu-
rière. Son magasin, c’est chez elle. 
On y trouve peu de costumes « made 
in ailleurs » , et beaucoup de pièces 
uniques et historiques, qui permet-
tent de se sentir transporté à une 
autre époque. Pour ces messieurs, 
il est possible par exemple de louer 

un gilet de smoking en pur nacre, à 
la Max Linder, ou bien un costume 
à la Vidocq (aventurier et détective 
français du XVIIIe-XIXe siècle). Sans 
oublier celui de l’Archiduc d’Autriche, 
François-Ferdinand. Pour ces da-
mes, elles pourront jeter leur dévolu 
sur une robe à la Audrey Hepburn 
(années 50), ou encore sur une robe 
Miss Dior, plus fantaisiste. Pour pré-
parer un premier de l’an costumé en 
famille ou avec ses amis, Marie-Ga-
brielle donne des conseils selon la 
thématique, l’époque ou le film qui 
serviront de cadre pour la fête. Le 
tout étant de ne pas mélanger les 
styles et d’éviter les anachronismes.

Pour en savoir plus : ■

http://www.ricolleaudeguisements.com/
Tél. 02 51 58 20 08 / 06 83 48 92 76
E-mail : ricolleaudeguisements.com

INNOVATION - Premier enduit français 100% naturel
La terre argileuse de Vendée,
support de nos maisons

ART DE VIVRE - Ricolleau déguisements
Des costumes historiques

Nouvel enduit, produit du sous-sol vendéen, entièrement naturel.
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SPORT - Steven Balzan, champion de karaté
La Vendée, terre d’espoirs
Nouveau titre de champion du 
monde pour la Vendée : le jeune 
Steven Balzan vient de rempor-
ter les championnats du monde 
de karaté au Maroc en novembre 
dernier. Il a reçu du Conseil géné-
ral de la Vendée la médaille des 
sports.

En guise de cadeau d’anniversaire 
et avant même de souffler ses seize 
bougies, le Vendéen Steven Balzan 
s’est vu offrir la médaille d’or à l’issue 
des derniers championnats du mon-
de des cadets juniors de karaté au 
Maroc en novembre dernier. Là-bas, 
il s’est imposé 4 à 3 face à l’Égyptien 
Zeyad.

Une longueur d’avance

« Il en rêve depuis qu’il est tout petit, 
se félicite son entraîneur Christophe 
Brondy. Steven Balzan est un jeune 
très déterminé. Il met tout ce qu’il faut. 
Il voit très loin. Pendant qu’il faisait ces 
championnats cadets, il anticipait déjà 
sur les juniors. Maintenant qu’il rentre 
dans la catégorie juniors, il se rensei-
gne sur les seniors. Il a toujours un 
pion d’avance et c’est là sa force. »

Steven Balzan s’est entraîné 
d’arrache-pied pour remporter les 
championnats du monde. Le Karaté 
est une discipline extrêmement com-
plète : tous les membres du corps 
sont sollicités. Son club à Fontenay-
le-Comte, classé en élite, assure un 
suivi médical, scolaire et psychologi-
que régulier.

L’environnement du champion 
est propice. « Ses parents sont très 
présents, ajoute Christophe Brondy. 
Steven est resté chez eux à Luçon, en 
dépit des trajets entre Fontenay et Lu-

çon. L’environnement familial est très 
important. Sans oublier le lycée Sain-
te-Ursule à Luçon qui a parfaitement 
compris le projet de Steven et qui le 
soutient dans ses démarches. »

Un champion très sollicité

Steven Balzan est actuellement en 
première scientifique dans ce lycée. 
« Je tiens à souligner l’équilibre que 
Steven Balzan a su conserver entre 
sa vie sportive, sa vie familiale et sa 
vie scolaire : c’est un excellent élève 
de 1e S », a déclaré Dominique Sou-
chet, Président de la Commission 
des Sports du Conseil général en 
lui remettant la médaille des sports. 

Sollicité par le pôle France, Steven 
Balzan préfère ne pas brûler les éta-
pes et rester dans son club, en Ven-
dée, jusqu’à son bac.

Depuis, le jeune vendéen a dé-
buté ses premières compétitions ju-
niors, la Coupe de France à Reims 
et le championnat d’Arles où plus 
de 400 candidats étrangers étaient 
présents. Il se prépare déjà pour les 
championnats d’Europe en février 
2010 et du monde en 2011. Il rêve 
que le karaté devienne une discipline 
olympique. « Il n’en est pas question 
pour l’instant, peut-être pour 2020. 
D’ici là, Steven aura 26 ans, tout sera 
encore possible », espère Christo-
phe Brondy.

Steven Balzan, jeune champion du monde de karaté, se prépare déjà pour affronter les plus grands.

ÉDUCATION - Des séminaires publics d’histoire à l’Ices
Les professeurs retournent à la fac

LOISIRS - Les parcours sportifs de La Vieille Garnache
Des terrains d’entraînement en pleine nature

Le master d’histoire à l’Ices ouvre 
ses portes au public. Des séminai-
res sont proposés à tous les pro-
fesseurs d’histoire-géographie de 
Vendée ainsi qu’aux anciens étu-
diants d’histoire de l’Ices.

Au programme cette année, « Cri-
ses, guerres, révolutions et tota-
litarismes à l’époque moderne et 
contemporaine » pour les étudiants 
de master 1 d’histoire, un nouveau 
cycle d’études qui vient de s’ouvrir 
à l’Ices (Institut Catholique d’Études 
Supérieures). Pour la première fois 
aussi, certains de leurs séminaires 
sont ouverts aux Vendéens, anciens 
de l’Ices et professeurs d’histoire-
géographie des collèges et lycées.

Un approfondissement pour les 
professeurs

« C’est une excellente manière 
de nous remettre dans le bain, sans 
avoir à recourir à des manuels parfois 
dépassés, confie Maxime Guichard, 

professeur d’histoire au lycée Notre-
Dame de Challans. Nous venons de 
suivre un cours de trois heures sur 
la crise provoquée par le pacte ger-
mano-soviétique, un sujet que nous 
abordons avec les premières. C’est 
important de se tenir au courant de 
l’actualité de la recherche. »

Les crises et les faits totalitaires 
sont des domaines souvent abordés 
en histoire. « Ce séminaire permet 
l’acquisition d’un fond de culture 
générale et d’un degré de connais-
sance suffisant pour satisfaire aux 
exigences des concours de la fonc-
tion publique », assure Jean-Pierre 
Deschodt, directeur de la promotion 
histoire à l’Ices.

Renseignements : ■  02 51 46 12 13

À La Garnache, les sportifs s’en-
traînent sur des terrains à portée 
de baskets. L’association « Les 
parcours sportifs de la Vieille 
Garnache » a mis en place qua-
tre lieux d’entraînement en pleine 
nature.

L’association « Les parcours spor-
tifs de la Vieille Garnache », avec 
l’aide du Conseil général, a concocté 
quatre terrains de sport dans la na-
ture. Les sportifs du canton de Chal-
lans et des environs munis d’une 
licence peuvent ainsi pratiquer leur 
discipline dans un cadre naturel spé-
cialement aménagé.

Les amateurs de VTT, de tir à l’arc 
et de cross hippique s’adonnent à 
leurs passions sur un site de vingt-
cinq hectares.

Le parcours de tir à l’arc est conçu 
avec le concours du Club des Ar-
chers de La Garnache. Sur environ 
cinq hectares, le terrain offre un par-
cours de dix cibles. Côté VTT, un 
parcours est mis en place, grâce au 
Vélo Club Challandais. Il s’étend sur 
six hectares.

Un circuit de cross hippique a été 
élaboré sous la houlette du cavalier 
Rodolphe Scherer. Il sera terminé au 
Printemps prochain.

Douze obstacles attendent che-
vaux et poneys. Ils découvriront un 
passage de gué, des buttes de terre, 
des barres fixes, une piste de galop 
sur huit cents mètres et une carrière 
de dressage sur herbe.

Renseignements : ■  02 51 68 27 63 ; 
puyrousseau@hotmail.com

Vivre un an au cœur de l’actua-
lité du sport. En 2010, l’Agenda des 
sportifs fête ses dix ans. L’Agenda 
des sportifs poursuit sa mission d’in-
formation au cœur du sport. Com-
plet, pratique, original, il offre un pa-
norama de l’actualité sportive unique 
en son genre.

Mine d’informations et de bonnes 
adresses, l’agenda des sportifs met 
en lumière l’ensemble des calen-
driers de près de 100 fédérations 
sportives et notamment les événe-
ments phares mondiaux comme les 
Jeux Olympiques d’hiver à Vancou-
ver et la coupe du Monde de football 
en Afrique du Sud.

Renseignements : ■  Tarifs à l’unité : 
19,50€ (+ frais de port 4,5€)
En vente aux éditions Atena Concept

Éditions Atena Concept, La Narducière, 
85 590 Saint-Mars-La Réorthe, 02 51 61 
02 62, agenda@agenda-des-sportifs.fr, 
www.agenda-des-sportifs.fr

L’Institut Art et Danse en Vendée 
permet aux élèves de vivre leur pas-
sion au cœur de leur école, à Saint-
Laurent-sur-Sèvre. L’Institut, en par-
tenariat avec l’établissement Saint 
Gabriel Saint Michel, proposent des 
cours de danse technique et des ate-
liers de création en danse moderne, 
contemporain et classique.

À raison de trois heures de danse 
hebdomadaire, de la sixième à la 
troisième, et, à partir de la seconde, 
les élèves préparent l’option BAC.

Ils sont accompagnés dans leur 
parcours artistique par Leczinska 
Mornet, directrice artistique et pro-
fesseur de danse. Ils profitent aussi 
ponctuellement de stages avec des 

chorégraphes extérieurs. Grâce à 
cet apprentissage, ils étaient à Tif-
fauges, dans le cadre des anima-
tions de Noël mises en place par le 
Conseil général.

SPORT - Jeune champion vendéen de karting
Un avenir sur piste prometteur

À tout juste douze ans, Thomas 
Laurent compte déjà de jolis kilomè-
tres à son actif. Le sportif, qui est à 
ce jour le plus jeune licencié du Club 
sportif de karting ASK Sablais, situé 
à Château d’Olonne, s’est particuliè-
rement distingué cette année.

Au volant d’un kart pouvant attein-
dre les cent kilomètres à l’heure, il a 
participé à toutes les courses natio-
nales, dans la catégorie Minimes.

Tandis qu’en 2008, il était vice-
champion de Ligue Bretagne/Pays 
de Loire, cette année, il a souhaité 
mettre un terme à sa saison en rem-
portant ce même championnat. Ce 
n’est pas tout : Thomas participait 
à la finale de la coupe de Bridges-
tone.

Il a décroché la seconde place lors 
de cette compétition qui se déroulait 
en septembre à Valence. Il promet 

de revenir bientôt sur les pistes na-
tionales en portant haut les couleurs 
vendéennes.

Thomas Laurent, un avenir sur piste prometteur.

Un siècle d’élèves des écoles de 
La Bruffière regroupés dans un même 

ouvrage. Huit années après avoir 
édité « La Bruffière au fil du temps », 
l’association « La Bruffière-Autrefois » 
édite le livre-album « Sur le chemin de 
l’école... à La Bruffière », un recueil 
composé de 142 photos de classe. 
Du noir et blanc à la couleur en pas-
sant par le sépia, elles replongent le 
lecteur vers ces années d’enfance 
passées sur les bancs des écoles de 
la commune, à Pierre Levée, au Sacré 
Cœur, à Saint-Symphorien, La Ver-
rière, Saint Joseph ou encore Charles 
Perrault. L’occasion de revenir sur un 
siècle d’éducation mais aussi de re-
trouver ses ancêtres, cousins, frères, 
sœurs ou camarades de classe.

Sur le chemin de l’école... à la Bruffière ■

Prix : 30€

Renseignements : 02 51 42 51 07

PATRIMOINE - La Bruffière-Autrefois
Sur le chemin de l’école...

LIVRE - 10e édition de l’Agenda des sportifs
Vivre un an au cœur du sport

CULTURE - Institut Art et Danse en Vendée
Des bancs de l’école à la scène

Un siècle d’éducation au travers de photos de 
classes
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LOISIRS - Une patinoire sans glace à Montaigu
Des sensations de glisse authentiques
Le polyéthylène remplace la glace 
sur les patinoires de Vendée. La 
ville de Montaigu a investi à l’occa-
sion des fêtes de Noël dans 108 m2 
de cette matière aux pouvoirs glis-
sants presque identiques à ceux 
d’une patinoire traditionnelle. Une 
solution économique qui n’enlève 
rien à la magie de Noël.

Les patinoires investissent les pla-
ces des bourgs de Vendée à l’occa-
sion des fêtes de Noël. Mais ce n’est 

pas seulement la glace qui attire les 
amateurs de la glisse : les commu-
nes de la Tranche-sur-Mer, Saint-
Gilles-Croix-de-Vie et Montaigu ont 
opté pour le polyéthylène. Des pla-
ques d’1 m2 chacune assemblées les 
unes entre elles offrent aux patineurs 
les mêmes sensations de glisse que 
sur une patinoire classique.

Des économies d’énergie

« Une patinoire classique demande 
une dépense en fuel ou en électricité 
assez importante pour permettre à la 
glace de se maintenir à bonne tem-
pérature, explique Bruno Berganzi, 
chargé de la mise en place de ces 
nouvelles patinoires en Vendée. Cela 
multiplie les frais par trois. »

Un patinage sans bleus ni fesses 
mouillées

Pour un patinage dans des condi-
tions optimales, chaque matin, les 
plaques de polyéthylène doivent être 
entretenues par un produit qui les 
alimente et permet la sensation de 
glisse et surtout les virages. La mol-
lesse des plaques amortit les chocs. 
Enfin, la patinoire n’est plus tributaire 
des aléas du climat. Elle peut même 

fonctionner l’été.
Finis les fesses mouillées ou les 

bleus après les chutes : les débu-
tants peuvent rentrer sur la patinoire 
avec moins de crainte. « Cette pati-
noire s’adresse plutôt aux débutants, 
à ceux de passage qui veulent profi-
ter au cours d’une ballade des ins-
tants magiques de Noël », précise 
Mme Coulonnier, présidente de l’al-
liance des commerces de la ville de 
Montaigu.

À partir du 17 décembre, 108 m2 
seront investis par cette commune 

sur la pelouse, place de la mairie. 
Un chapiteau abritera la patinoire 
pour que les Montacutains glis-
sent quel que soit le temps. « Nous 
sommes très heureux de faire profi-
ter de cette patinoire aux habitants 
de la commune ainsi qu’à tous les 
Vendéens, tout en faisant attention 
au budget, s’est exprimé Antoine 
Chéreau, maire de Montaigu. Cette 
patinoire est d’abord un choix éco-
nomique et écologique car elle n’a 
besoin ni de fuel, ni d’électricité 
pour fonctionner. »

En Vendée, ils s’appellent les lu-
mas. Pour mettre en avant de façon 
humoristique les atouts de l’escar-
got, gastéropode hermaphrodite, 
l’auteur Luc Turlan et l’illustrateur 
Didier Quella-Guyot ont uni leurs 
talents. Leur album « Les lumas, 
salade de saison 1 » est composé 
de soixante-dix planches. Chacune 
d’elles montre les lumas dans des 
situations pour le moins inédites. Ici, 
les lumas se plaignent de l’invention 
humaine du parapluie tandis que, 
quelques pages plus loin, P’tigri, hé-
ros à coquille, fait sienne la célèbre 
chanson « Je chante sous la pluie ». 
Une surprise figure au cœur du livre. 
Il s’agit de la fable « L’escargot et 
la cigale », illustrée par le Vendéen 
Benjamin Rabier.

Renseignements : ■  « Les Lumas, salade 
de saison 1 » par Didier Quella-Guyot et Luc 
Turlan. Geste Éditions. 12,90€. Disponible 
dans les points de vente habituels.

Les lumas en font
toute une salade

Les sensations de glisse sont quasiment identiques dans une patinoire en polyéthylène.

Christian Galipaud a récemment 
remporté le prix du jardinier com-
munal pour Thorigny lors du 
concours départemental « Le pay-
sage de votre commune » organisé 
par le CAUE de la Vendée (Conseil 
en Architecture, Urbanisme et En-
vironnement).

Le piton rocheux où se dresse la 
commune de Thorigny n’est pas de 
nature à offrir facilement des fleurs. 
« C’est pour son ingéniosité et sa fa-

culté d’adaptation que Christian Ga-
lipaud, notre jardinier communal, a 
remporté ce prix départemental « Le 
paysage de votre commune », se féli-
cite Annie Guyau, maire de Thorigny. 
Avec peu, il sait faire beaucoup. »

En effet, Christian Galipaud a plein 
de petites astuces pour embellir 
sa commune avec un minimum de 
moyens. Il échange par exemple des 
plantes avec des particuliers. « Au 
lieu de jeter les plantes qui poussent 
n’importe où, j’essaie de les réutiliser, 

raconte le jardinier. Dernièrement, 
j’ai trouvé des frênes sur un parterre 
derrière la salle polyvalente. Je les ai 
récupérés pour les replanter dans la 
vallée verte du Rucet qui est sous no-
tre responsabilité. »

L’achillée, l’euphorbe ou la 
graminée

Le jardinier est toujours prêt à re-
cevoir des conseils d’architectes 
paysagers ou de voisins. « Mes plan-
tes préférées, ce sont les vivaces, 
ajoute Christian Galipaud. Elles ont 
moins besoin d’entretien et font varier 
le paysage. »

L’horticulteur s’occupe, en plus 
du bourg, des deux vallées qui 
entourent Thorigny. L’harmonie 
du paysage doit être préservée. 
Le jardinier choisit les plantes qui 
conviennent le mieux aux terrains 
comme l’achillée, l’euphorbe ou la 
graminée. « Sur notre sol, les plan-
tes poussent très lentement, conclut 
Annie Guyau. Christian recherche 
pour cela les plantes les mieux 
adaptées qui consomment le moins 
d’eau et nécessitent le moins d’en-
tretien phytosanitaire. »

Au sein de l’équipe de France de 
tennis ballon, le Vendéen Kevin 
Descamps était à Marseille début 
décembre pour défendre les cou-
leurs tricolores lors du combat des 
cinq nations.

« C’est un honneur pour moi de 
porter les couleurs de la France » re-
connaît Kévin Descamps qui a porté 
début décembre le maillot tricolore 
lors du combat des cinq nations de 
Tennis Ballon.

Ce sport, qui en est encore à ses 
balbutiements en France, est déjà 
un sport national dans les pays de 
l’Est. « En France, nous peinons en-
core à nous faire connaître, précise 
Éric Martineau, président du club de 
tennis ballon d’Olonne. Pour beau-
coup c’est un sport de détente et de 
plage. Et pourtant, le tennis ballon est 

un sport complet avec ses propres 
techniques et ses propres règles. 
Nous avons même notre propre fé-
dération française. »

À mi-chemin entre le volley, le foot-
ball et le tennis, le tennis ballon se 
joue en salle, en triple, en double ou 
en simple. « C’est très physique. Les 
joueurs doivent faire preuve de beau-
coup de souplesse et de maîtrise 
technique. Le terrain est très court. Ils 
doivent gérer leur puissance, précise 
Éric Martineau. Nous ne sommes 
pas très nombreux en France. Mais 
c’est en même temps un atout pour 
les joueurs. Ceux qui se débrouillent 
bien sont très vite amenés à jouer 
contre des sportifs de haut niveau, à 
mener des compétitions à l’échelle 
nationale ou internationale. »

« Je suis dans l’équipe de France 
depuis le mois de septembre, ajoute 

Kévin Descamps. C’est une grande 
chance pour moi. Je joue avec des 
joueurs de haut niveau. J’apprends 
des techniques nouvelles que je peux 
rapporter à Olonne et qui permettent 
de faire évoluer l’équipe. C’est pas-
sionnant. »

Christian Galipaud a remporté le prix du jardinier communal pour son savoir-faire à Thorigny.

ENVIRONNEMENT - Prix départemental du jardinier communal
Des fleurs en harmonie avec le paysage

SPORT - Un Vendéen dans l’équipe de France
Vers les hautes sphères du tennis ballon

« La médiathèque d’Aizenay consti-
tue, après les cédéthèques, l’un des 
plus gros investissements en faveur 
du livre et de la lecture réalisé au 
cours de cette décennie en Vendée », 
a déclaré lors de son inauguration 
Dominique Souchet, Président de la 
commission des Affaires culturelles 
au Conseil général de la Vendée.

L’ouverture de cette médiathèque 

dans une ancienne grande surface 
constitue la première étape vers la 
réalisation d’un pôle à la fois cultu-
rel, associatif et familial. 13 000 do-
cuments sont déjà à disposition sur 
plus de 550 m2. Pour son bon fonc-
tionnement, le Département a ac-
cordé un prêt exceptionnel de 2 500 
documents récents.

57 000 documents en ligne

« La communauté de communes 
Vie et Boulogne avec le soutien du 
Conseil général de la Vendée a mis 
en place un système qui regroupe 
les bibliothèques du canton », affir-
me Bernard Perrin, maire d’Aizenay 
et conseiller général du Poiré-sur-
Vie. Cette démarche a rencontré 
un énorme succès dans le can-
ton. Ainsi, 57 000 documents sont 
disponibles en ligne dans toutes les 
bibliothèques du canton dont celle 
d’Aizenay.

Le Conseil général et la commune 
de Mouchamps ont inauguré en 
décembre dernier deux kilomètres 
de sentiers pédestres autour de la 
vallée du Petit Lay, espace naturel 
protégé.

Joli coin d’évasion au cœur du 
bocage vendéen, les rives du Petit 
Lay offrent au promeneur amoureux 
de la nature un cadre idéal pour se 
détendre. Sur ces 38 km de bords de 
rivières qui font partie du programme 
de protection des espaces naturels 
sensibles, le Conseil général vient 
d’aménager deux kilomètres du sen-
tier autour de Mouchamps, depuis le 
cimetière des chaussées à la route 
de Boislinière.

Deux aires de stationnement ont 
été créées à chaque entrée du sen-
tier. De plus, trois agriculteurs se sont 
vus confier la gestion écologique de 
7 hectares de prairies. « Cet aména-
gement n’est qu’un début puisque le 
projet se poursuivra dans les prochai-
nes années au-delà de la Boislinière 
le long du Petit-Lay jusqu’au site du 

Colombier, sur la commune de Ro-
chetrejoux, a précisé Véronique Bes-
se, Conseiller général du canton des 
Herbiers. L’objectif est de permettre 
aux visiteurs de découvrir cette vallée 
magnifique tout en la préservant. »

CULTURE - Nouvelle médiathèque à Aizenay
Un choix de livres étendu

PAYSAGES - Le sentier pédestre du Petit Lay
Au milieu coule une rivière
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Dossier

Exposition à l’Historial de la Vendée, jusqu’au 13 juin 2010

Soldats du feu,
les sapeurs-pompiers
de la Vendée

Comme de nombreux petits gar-
çons de son âge, Noé, cinq ans, 
dit que quand il sera grand, il sera 
pompier. Aujourd’hui, son rêve d’en-
fant ne fait que grandir. Il plonge 
dans l’exposition de l’Historial sur 
les pompiers et découvre, de salle 
en salle, mille et un objets et autant 
d’histoires. Celles-ci vont nourrir sa 
passion durant de longues années. 
« Regarde les casques papa, s’écrit-
il, ils ont de drôles de plumes ! »

Beauté du casque et 
prestige de l’uniforme

Noé vient de pénétrer dans la salle 
où a été reconstitué un vestiaire de 
caserne de pompiers. Il y décou-
vre, émerveillé, l’évolution de 
l’équipement des sapeurs-
pompiers du début du 
XIXe siècle à aujourd’hui. 
« Tu vois, lui explique 
Daniel, son papa, ce 
casque était porté par 
les pompiers de la ca-
serne de Montaigu en 
1885 ».

Il est en cuivre et 
il comporte une vi-
sière protectrice. 
Tandis que la déco-
ration sur les premiers 
casques des soldats du 
feu prend une large place, 
au fil des décennies, la sécu-
rité des hommes est de mise.

Aujourd’hui, le casque dit F1 est 
utilisé dans les casernes depuis 

1985. Le technopolymère et le nic-
kel ont supplanté le cuivre. Le cas-
que protège non seulement la tête 
mais aussi la nuque et le visage. Sa 
matière, très résistante, est conçue 
pour supporter les coups, les pro-
jections et les changements subits 
de température. Son modèle a été 
adopté dans quelque quatre-vingt-
cinq pays.

L’uniforme vendéen, 
précurseur

Avant de mettre son casque, le 
pompier enfile sa tenue 

réglementaire de sé-
curité. En Vendée, 
depuis peu, les 
pompiers revêtent 
une nouvelle te-
nue, orange.

S p é c i a l e m e n t 
conçue pour les 

Vendéens, elle fait 
déjà des émules. Les 
marins-pompiers de 
Marseille se sont 

montrés particuliè-
rement intéressés 

par ce modèle iné-
dit. Ils portent la même 
tenue que leurs acoly-

tes.
Une fois passés dans 

la salle dédiée à la tenue, 
Daniel et Noé foncent vers 

un autre endroit tout aussi pas-
sionnant : les différents moyens 
d’alerte des pompiers. Du tocsin 

au bip en passant par la fameuse si-
rène, tous les systèmes sont passés 
en revue.

Allô, les pompiers !

Jadis, en cas d’incendie, 
il fallait sonner le tocsin. Les 
habitants venaient alors en 
nombre faire une chaîne de 
seaux d’eau pour alimenter 
les pompes.

Puis, à partir de 1881, le 
règlement de Fontenay-le-
Comte notamment, stipule 
que le tambour, nouveau 
moyen d’alerte, « bat la gé-
nérale » pour rassembler 
les pompiers en cas de si-
nistre. Près de cent trente 
ans plus tard, les soldats 
du feu de nos communes 
n’ont plus à tendre l’oreille, 
grâce aux bips.

Entre le tocsin et le bip 
moderne, Noé découvre les 
autres systèmes d’alerte, 
à l’aide de photos et de 
points d’écoute.

« Tu vois, lance Da-
niel, le deux-tons est 
un instrument dont se 
servaient les pompiers. 
Ils avertissaient les gens que les sa-

peurs-pompiers arrivaient. »
À l’époque, les camions de pom-

piers n’étaient pas peints en rouge. 
La sirène n’avait pas encore été in-

ventée.
La sirène devient le nou-
veau système d’alerte en 

vigueur au lendemain 
de la seconde guerre 
mondiale. Elle s’en-
tend à cinq kilomètres 
à la ronde.

« Puis, dans les 
années quatre-vingt, 
lorsqu’un appel au 18 
est lancé, explique Gé-
rard Villette, président 
du SDIS de la Vendée, 
ils sont centralisés dans 
huit centres de secours. 
La personne compose 
le 18 et c’est le centre le 
plus proche qui déclen-
che le poste de radio et 
fait sonner la sirène ».

Au fil des années, les 
systèmes d’alerte ne ces-

sent d’évoluer, jusqu’au 
« bip » (petit récepteur 
d’alerte électronique). En 
Vendée, les premiers cen-

tres de secours sont équi-
pés de bips, en décembre 1978 

à Luçon, et en décembre 1979 à 
l’Aiguillon-sur-Mer.

Aujourd’hui, chaque pompier en 
a un en poche. Entre l’appel au se-
cours et l’arrivée des pompiers sur 
le lieu d’intervention, il ne s’écoule 
désormais que quelques minutes.

Mais il est temps pour Noé de se 
diriger vers un lieu qui l’intéresse 
particulièrement. Il aperçoit plu-
sieurs jouets anciens.

Le coin des enfants

Ici, une petite voiture, là, un camion 
rouge avec lequel de nombreux gar-
çons ont joué quand ils étaient plus 
jeunes. Le coin des enfants expose 
moult jouets.

Noé avait déjà été interpellé, dès 
l’entrée de l’exposition, par des té-
moignages. Puis, il a été marqué par 
les paroles de Manon Renaudet, ma-
jor de la promotion 2009 des Jeunes 
Sapeurs Pompiers de la Vendée : 
« Je m’appelle Manon, lance-t-elle. 
Je suis Jeune Sapeur-Pompier à la 
caserne de La Châtaigneraie depuis 
trois ans. J’ai passé mon brevet au 
mois de mai, et je viens d’intégrer les 
sapeurs-pompiers volontaires. Plus 

L’exposition « Soldats du feu,
les sapeurs-pompiers de la Vendée »,
présentée à l’Historial de la Vendée
jusqu’au 13 juin 2010, ne compte pas moins
de deux cents cinquante objets de collection,
issus des centres de secours du département.
Ce riche patrimoine dévoile au grand jour
le courage et le dévouement des soldats du feu,
véritables héros, depuis des siècles,
pour des générations d’enfants.

me
y-

un instrument dont su
servaient les pompiers. s
Ils avertissaient les gens que les sa-I

de seco
pés de bips, en dé

La légende de Sainte Barbe
La fête de la Sainte Barbe chez 

les pompiers, tout le monde connaît 
ou croît connaître. Chaque année, le 
4 décembre, les casernes fêtent leur 
patronne. Mais qui était Barbe ?

Barbe serait née à Nicomédie, an-
cienne ville d’Asie Mineure. Son père, 
Dioscore, païen, l’enferme dans une 
tour pour l’empêcher de se convertir 
au catholicisme. La jeune femme ar-
rive malgré tout à être baptisée. Son 
père l’apprend et, fou de rage, il la 
jette en prison.

Le bourreau s’apprête à la déca-
piter lorsqu’un éclair le foudroie. Au 
cours des siècles, Sainte Barbe est 
invoquée par ceux qui veulent se 

protéger du feu. Elle est souvent re-
présentée avec la tour où son père 
l’a séquestrée. Elle tient souvent une 
palme ou une plume à la main. Ce 
symbole d’immortalité tend aussi 
à rappeler les fouets de ses bour-
reaux.

Sainte Barbe est aujourd’hui la 
Patronne des artilleurs, des mi-
neurs, des sapeurs du Génie. Et 
plus généralement, elle est celle 
de tous les métiers liés au feu et 
aux explosions.

Elle est naturellement 
adoptée par les sapeurs-
pompiers vers les années 
1870.
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Philippe de Villiers, Président du Conseil Général

Point de Vue

Comment expliquez-vous cet 
engouement durable envers les 
pompiers ?
Le feu a pendant longtemps été 
perçu comme l’une des principales 
menaces pour l’homme. Le com-
battre a toujours été une priorité, 
et n’a jamais souffert aucun dé-
lai. Dans l’imaginaire commun, le 
sapeur-pompier est celui qui doit 
pouvoir « décaler » à tout moment 
pour sauver des vies en risquant la 
sienne. Il bénéficie d’une aura de 
respectabilité unique en son genre. 
C’est un héros hors modes, intem-
porel, l’exemple du don de soi-
même. Son équipement et matériel 
est de plus immédiatement recon-
naissable avec des couleurs vives 
qu’aiment bien les enfants.

Pourquoi une exposition sur les 
pompiers de Vendée ?
Nous avons souhaité créer cette 
exposition parce qu’on n’imagine 
pas toutes les missions de proxi-
mité que mènent les sapeurs-
pompiers vendéens 24h sur 24. 
C’est pourquoi de nombreu-
ses animations sont proposées 
jusqu’au 13 juin 2010 en marge de 
l’exposition, avec principalement 
des manœuvres des sapeurs-
pompiers du canton du Poiré sur 
Vie ou du SDIS 85. Signalons aus-
si les partenariats remarquables 
noués entre la Vendée et Mada-
gascar pour la formation de leurs 
pompiers par nos pompiers.

Quel est le lien entre le Conseil 
général et les pompiers ?
Il intervient au sein du Service dé-
partemental d’incendie et de se-
cours (SDIS 85). Notre réseau dé-
partemental est l’un des meilleurs 
de France, avec 2 405 sapeurs-
pompiers bénévoles, 261 profes-
sionnels et 600 engins. Il faut dire 
que les missions (35 000 par an) ne 
manquent pas : cela va de la lutte 
contre l’incendie à la prévention 
des risques technologiques et na-
turels en passant par les secours 
d’urgence aux accidentés. Les 
pompiers sont un peu les anges 
gardiens de notre vie quotidienne.

« L’exemple du 
don de soi-
même »

tard, je passerai peut-être le 
concours des pompiers de 
Paris. »

Ce qui a surtout plu à 
Noé, c’est lorsque Ma-
non a dit : « Ce qui m’a 
motivée à entrer chez 
les Jeunes Sapeurs 
Pompiers, c’est l’idée 
de sauver des gens. 
J’aime l’action aussi 
et puis, c’est un peu 
mon rêve d’enfant qui 
se réalise ».

Grâce à l’expérien-
ce de Manon et des 
autres jeunes, Noé 
plonge un peu plus en 
avant dans le mythe des pompiers 
de Vendée. Les jouets évoquent à 
eux seuls les rêves que suscitent en 
lui les soldats du feu. Il est aussi très 
impressionné par les cinq véritables 
camions exposés ici ou là, à l’His-
torial.

L’autopompe-échelle 
Delahaye des Herbiers

L’autopompe-échelle Delahaye 
conservée aux Herbiers est, depuis 
janvier 2007, classée Monument His-
torique au titre des objets mobiliers. 
Les visiteurs ont la chance d’aperce-
voir ce magnifique véhicule durant la 
durée de l’exposition. Les Herbretais 

l’ont déjà vu car il est installé dans le 
nouveau centre de secours des Her-
biers, le long de l’avenue Charles de 
Gaulle.

Ce camion, rouge, conservé en 
l’état, fait partie du patrimoine. Il té-
moigne d’une longue histoire.

Ce magnifique engin date de 
1928. Il est acheté par la commune 
des Herbiers en 1963. Depuis 1977, 
ce sont les pompiers de la commune 
qui veillent à sa préservation.

L’autopompe-échelle, comme 
son nom l’indique, assurait deux 
fonctions, celle de fourgon-pompe 
et celle d’échelle. Il est muni de six 
places. Aujourd’hui encore, il a donc 
conservé ses dispositifs de fabrica-

tion même si l’inscription d’origine 
de la ville de La Rochelle a disparu. 
L’échelle a été restaurée en 1986, le 
véhicule remis en état en 1988, mais 
son moteur reste d’origine.

Les documents d’archives : 
le père du maréchal de 
Lattre

Tout un espace de l’exposition est 
consacré aux Sapeurs-Pompiers, ces 
héros. Le public y découvre de ma-
gnifiques photos d’archives.

Certaines évoquent les incendies 
marquants à telle époque, d’autres 
montrent, en noir et blanc, les véhi-
cules et les équipes de soldats du 
feu posant devant le photographe.

Parmi les photos d’archives, 
les visiteurs s’arrêteront sur une 
photo prise en 1937, à Mouilleron-
en-Pareds. Les 

Sapeurs-Pompiers, en tenue, prennent 
fièrement la pose, au côté de leur véhi-
cule de secours.

Au centre, un homme, en civil, est as-
sis au milieu des héros. Il s’agit de Jean 
de Lattre de Tassigny, maire de la com-
mune et père du futur maréchal.
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Les sapeurs-pompiers d’aujourd’hui en Vendée
En Vendée, les sapeurs-pompiers 
veillent à la sécurité des habitants. 
Le Service départemental d’incen-
die et de secours (SDIS 85) forme 
des hommes et des femmes dont 
le courage et le dévouement sont 
à l’œuvre chaque jour.

Le SDIS de la Vendée compte 2 836 
hommes et femmes. Chaque jour, ils 
interviennent et portent secours aux 
Vendéens.

Ils sont répartis sur l’ensemble du 
département. Les 2 405 sapeurs-pom-
piers volontaires sont répartis dans 75 
centres d’incendie et de secours.

« Ces hommes choisissent de don-
ner de leur temps, en marge de leur tra-
vail et de leur vie de famille, souligne le 
colonel Montalétang, directeur du SDIS 
85. Ils sont âgés de 16 à 55 ans et sont 
issus de toutes les catégories sociopro-
fessionnelles ». Grâce à leur engage-
ment, les soldats du feu sont chaque 

jour au service des Vendéens.
Ils participent activement à la coo-

pération lancée par le Conseil géné-
ral avec Madagascar : livraison de 
véhicules, formation des pompiers 
malgaches, visites des centres de 
secours... Ce partenariat a permis 
de faire passer les interventions des 
pompiers malgaches de 193 à 1513, 
entre 1997 et 2008.

Soldats du feu, un métier

En Vendée, 261 sapeurs-pompiers 
professionnels sont affectés dans 
les centres de secours. Ces soldats 
du feu de métier, véritables techni-
ciens du risque, forment à leur tour 
les sapeurs-pompiers volontaires.

Au quotidien, rien ne distingue les 
sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires : ils portent la même tenue, 
interviennent sur les mêmes accidents 
et dans les mêmes situations.

Les experts du risque

Les techniques de travail des sa-
peurs-pompiers évoluent sans cesse, 
ce qui fait d’eux des experts du ris-
que.

« Être sapeur-pompier aujourd’hui, 
c’est faire face à des risques différents, 
poursuit le colonel Montalétang. Il n’est 
plus question, en 2009, d’éteindre un 
feu d’appartement comme avant. Les 
doubles vitrages limitent l’évacuation 
spontanée des fumées et certains ma-
tériaux créent des toxicités nouvelles. »

Leurs techniques sont à la pointe. 
Sécurité, planification et anticipation 
sont leurs maîtres mots. « Ils doivent 
avoir une longueur d’avance sur le ris-
que, explique Gérard Villette, président 
du SDIS 85. Ils anticipent pour mieux le 
connaître, mieux l’appréhender et sur-
tout mieux le combattre ».

« Soldats du feu,
les Sapeurs-Pompiers

de la Vendée
(1813-2009) »

Exposition visible
jusqu’au 13 juin 2010

à l’Historial de la Vendée,
aux Lucs-sur-Boulogne

Tarifs : 8€, 5€, gratuit - 18 ans.
Ouvert du mardi au dimanche,

10h/18h, jusqu’au 31 mars,
10h/19h, dès le 1er avril.

02 51 47 61 61
02 51 47 61 46
(pour les scolaires)
www.vendee.fr
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Le colonel Montalétang, Gérard Villette et Philippe de Villiers, lors d’une visite aux pompiers malgaches, dans 
le cadre de la coopération entre la Vendée et Madagascar.

• 2 405 sapeurs-pompiers
volontaires
• 261 sapeurs-pompiers
professionnels
• 35 ans : âge moyen
des pompiers
• 75 centres d’incendie
et de secours
• 35 000 interventions
ces dernières années
• 81 médecins, infirmiers,
pharmaciens et vétérinaires
travaillent à leurs côtés

Les pompiers de Vendée
en chiffres

● Retrouvez l’ensemble des animations parallèles à l’exposition dans les pages Sortir en Vendée (p10 et 11)

tard, je passerai peu

L
E
v
L
d
d
le
à 

Le
ho
in
V

d
p
ce

ne
va
co
85
is
fe
m

t-être le 

Le colo
le cadre

Le saviez-vous ?
Sapeur-Pompier :
Le terme vient de l’associa-tion de deux actions accomplies par les soldats du feu pour venir à bout d’un incendie. Ils utilisent des pompes à eau pour éteindre le feu d’où le terme « pompiers ». Il est de coutume de dire que les pompiers « sapent », en faisant tomber des éléments enflammés, une charpente par exemple, pour éviter la propagation du feu.

Couvre-feu :
Le terme date des règlements pris au Moyen Âge. Dans certaines villes en effet, pour empêcher les incendies, il était interdit de garder un feu allumé ou de tenir des chan-delles après une certaine heure.

Décaler :
Les pompiers, encore aujourd’hui, disent qu’ils décalent lorsqu’ils partent en intervention. Avant l’apparition des véhicules à moteur, les chevaux tractaient les pompes et les hommes. Entre chaque intervention, les chevaux restaient attelés, prêts à partir. Des cales étaient placées derrière les roues pour les empêcher de s’échapper. Une fois l’alerte don-née, on les « décalait ».

Le 18 :
En 1932, le numéro 18 est at-tribué aux sapeurs-pompiers par les PTT. D’abord utilisé à Paris, il est généralisé dans tout le pays.



De nombreux ambassadeurs fran-
çais sont unanimes pour reconnaître 
à la Vendée un rôle clé dans la diffu-
sion de la francophonie dans le mon-
de. Après la Gaspésie au Québec, 
le Bénin et Madagascar, le Conseil 
général accroît sa coopération avec 
le Liban, terre francophone par excel-
lence. Des élus accompagnés d’as-
sociations partenaires se sont rendus 
dans ce pays pour accroître leur coo-
pération, du 9 au 15 novembre.

« Des enfants de trois ans qui 
venaient de rentrer en maternelle 
nous récitaient déjà des comptines 
en français, témoigne Dominique 
Souchet, président de la commis-
sion des actions internationales du 
Conseil général. Dans les écoles 
que nous soutenons, les enfants 
sont dans d’excellentes conditions 
de travail. » Parmi les dix écoles dont 
s’occupe l’association Parrainage 
Enfants Liban, le Conseil général 
permet la scolarisation de plus de 
30 enfants dans trois de ces écoles 
qui toutes mènent au baccalauréat. 
« Presque tous obtiennent le bacca-
lauréat et certains avec la mention 
Très Bien, précise Pierre Lambert, 
de l’association. Pourtant, la plupart 
sont boursiers donc proviennent de 
milieux modestes. » Deux des filles 
parrainées par le Conseil général ont 
d’ailleurs gagné le concours de la 
francophonie pour le meilleur roman 
d’angoisse et doivent maintenant 

participer à d’autres concours inter-
nationaux

Un partenariat universitaire

Pour continuer ce lien culturel et 
francophone que la Vendée établit 
avec le Liban, le partenariat se pro-
longe jusqu’à l’université. L’Institut 
Catholique d’Études Supérieures en-

voie chaque année depuis trois ans 
des étudiants en Master de Science 
politique à l’université Saint-Joseph 
à Beyrouth. « Le recteur, le père Cha-
mussi, une figure nationale, vient de 
lancer l’opération « 7e jour », stage 
humanitaire proposé aux étudiants, 
explique François Bouletreau, direc-
teur de l’ICES. Nous comptons bien 
y participer. »
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Unité cardio-vasculaire
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Les élus de Vendée Dominique Souchet,
Véronique Besse et François Bon
se sont rendus du 9 au 15 novembre
au Liban pour une mission de coopération.
En partenariat avec des associations
vendéennes, ils ont tissé les liens dans
les écoles, université et centre médical soutenus
par la Vendée. L’objectif clairement affiché
est de renforcer la francophonie dans un pays
où les relations avec la France sont fortes,
mais aussi d’accompagner les jeunes
Libanais dans leur scolarité.
De plus en plus d’universitaires vendéens
s’y rendent pour compléter leurs études.

RELATIONS INTERNATIONALES - Coopération Vendée-Liban
La Vendée, un moteur de la francophonie

Union pour la Majorité Départementale

Des moyens conséquents pour les collèges
Les collèges sont une priorité pour le Conseil Général de la Vendée, ainsi qu’en témoigne le nombre impressionnant d’opérations en cours de réalisation qui conduira à une augmentation de 
82 % des crédits consacrés en 2010 à ce volet de l’action gouvernementale. Parmi celles-ci on peut noter la création de trois nouveaux collèges publics à Aubigny (17 M€), à Challans (24 
M€) ainsi que le collège novateur initié par l’Etat à Saint Hilaire de Loulay. Au programme également, la rénovation et la restructuration complètes des collèges : Herriot à La Roche sur Yon (17 
M€), Emile Beaussire à Luçon (9 M€), Jean Rostand aux Herbiers 2ème phase (10 M€ au total), Les Colliberts à Saint Michel en l’Herm (6 M€), pour ne citer que les plus importantes. D’autres 
opérations sont en voie d’achèvement. C’est le cas de la rénovation du collège de Moutiers les Mauxfaits pour une livraison des abris extérieurs début janvier ; les aménagements intérieurs 
ayant été livrés à la rentrée de septembre et la rénovation de chaufferies dans 7 collèges pour lesquels les travaux seront terminés au printemps. D’autres opérations sont également lancées. 
Il s’agit d’agrandissements liés aux évolutions de la population. À ce titre, quatre établissements sont concernés : Jules Ferry à Montaigu (8 M€), Pays de Monts à Saint Jean de Monts (7 
M€), Paul Langevin à Olonne sur Mer (5 M€) et Alexandre Soljenitsyne à Aizenay (2 M€). Par ailleurs le Conseil Général vient de lancer un vaste programme « les collèges numériques » afi n 
de doter l’ensemble des établissements de Vendée d’équipements informatiques de dernière génération. Les premiers équipements seront livrés en tout début d’année prochaine. Il s’agit 
d’un programme qui, sur quatre ans, s’élèvera à près de 20 M€. Au-delà de l’investissement, le Conseil Général apporte un soutien très important au fonctionnement des collèges. Ainsi, le 
Département de la Vendée qui attribue 247€ par collégien se situe en tête des départements de la Région des Pays de la Loire pour les moyens de fonctionnement. Ces actions démontrent 
incontestablement l’importance que le Conseil Général porte aux collèges et aux collégiens de notre département. Les collégiens vendéens travaillent bien : le taux de réussite au brevet, qui 
atteint 90 %, est nettement supérieur à la moyenne nationale.

Le Groupe des élus socialistes et républicains

Rénover les collèges vendéens
Le groupe des élus socialistes et républicains a déjà attiré, et à de nombreuses reprises, l’attention de la majorité départementale sur la question des collèges publics vendéens tant il est vrai que l’en-
tretien de ces derniers reste une des compétences majeures du Conseil général. Ainsi, si la construction de nouveaux collèges à La Mothe Achard, à Talmont St Hilaire voire aux Essarts, se pose avec 
une acuité certaine, si la livraison du collège Piobetta d’Aubigny, décidée fi n 2003, annoncée en 2004 et par délibération depuis juin 2005, n’est programmée que pour la rentrée de septembre 2011 
seulement, il apparaît également qu’un autre problème particulièrement délicat se pose aujourd’hui : celui de l’entretien et de la modernisation des établissements scolaires déjà en place.
Premier exemple à ce titre particulièrement évocateur : celui du collège Corentin Riou de Moutiers-les-Mauxfaits. Les conditions de travail des élèves et des personnels sont inacceptables sur le plan 
de la sécurité notamment : absence de grillage au niveau du portail d’entrée (impossibilité de surveiller effi cacement les enfants), sol très endommagé par endroits (risques de chutes), préau trop petit 
pour le nombre d’élèves accueillis et insuffi sance des abris en cas de pluie… Mais plus grave, les travaux d’aménagement qui devaient initialement être terminés en juin dernier, soit bien en amont de 
la rentrée scolaire, risquent fi nalement de ne pas être achevés en janvier prochain ! Cette situation qui perdure inquiète naturellement aussi bien les parents que les personnels. Second exemple révé-
lateur : le collège Herriot de la Roche-sur-Yon. La rénovation complète de ce collège de centre-ville, annoncée elle aussi dès 2004, commencée seulement cette année, à l’été 2009, ne sera achevée 
qu’en 2012. Outre des délais forts longs, elle a impliqué le déménagement du personnel et des élèves dans les locaux de l’ancien collège Piobetta, c’est-à-dire dans des bâtiments inutilisés pendant 
plusieurs mois, par conséquent dans des conditions d’accueil elles aussi forcément très diffi ciles. Selon les chiffres du ministère de l’Intérieur, la Vendée dépense 40 euros par habitant pour ses col-
lèges, soit 30 euros de moins que la moyenne nationale ! Le groupe des élus socialistes et républicains invite de nouveau le Conseil général de la Vendée à faire les efforts nécessaires afi n d’offrir à 
nos enfants les meilleures conditions scolaires possibles.

Tribunes des Groupes de l’Assemblée Départementale

Dominique Souchet et Véronique Besse aux côtés des élèves libanais parrainés par le Conseil général.

Marjeyoun, ville au sud du Liban 
près de la frontière israélienne, est 
une zone exposée aux conflits. 
C’est pourquoi le Conseil général 
de la Vendée a apporté son aide 
depuis 2003 au centre médical 
d’exploration cardio-vasculaire 
créé par l’Ordre de Malte, très pré-
sent au Liban. Le centre avait déjà 
été victime des bombardements 
pendant la guerre en 2006. « Grâce 
ce soutien régulier, ce centre a pu 
continuer d’exister et de permettre 
aux habitants de ne pas faire des 
kilomètres inutiles pour se faire 
soigner », souligne Roger Hardy, 
délégué vendéen de l’association 
Malte-Liban.

De meilleurs soins
médicaux à Marjeyoun
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Une aide
vendéenne
bien ancrée
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PERSONNES ÂGÉES - Maintien à domicile
Bien vivre le grand âge
Permettre aux Vendéens de vi-
vre plus longtemps et dans les 
meilleures conditions chez eux. 
Dans ce but, le Conseil général 
multiplie les aides à l’autonomie.

Le respect de la dignité humaine 
est au cœur de la politique dépar-
tementale en faveur des personnes 
âgées. Ce principe se traduit par de 
multiples actions. À l’aube du plan 
d’action départemental en faveur 
des personnes âgées 2009-2014, un 
premier constat est dressé.

L’âge moyen d’entrée en maison 
de retraite des Vendéens est de 88 
ans, soit cinq ans au-dessus de la 
moyenne nationale. 85% des Ven-
déens âgés de 75 ans et plus vivent 
à domicile. Pour aboutir à ce résultat, 
de nombreuses mesures ont été pri-
ses pour aider les personnes âgées 
à vivre le plus longtemps de façon 
autonome à leur domicile.

« Aujourd’hui les personnes veu-
lent rester le plus longtemps chez 
elles. Nous devons répondre à leurs 
souhaits, insiste Véronique Besse, 

présidente de la commission des 
affaires sociales. Dans cette optique, 
le département intensifie son action 
pour renforcer la qualité et la diversité 
des services à domicile. »

C’est ainsi que 5 000 Vendéens 
âgés vivant à leur domicile ont béné-
ficié cette année de l’allocation dé-
partementale personnalisée à l’auto-
nomie (ADPA), soit une évolution de 
11,5% par rapport à l’an dernier.

Des aides personnalisées

« À cette aide, s’ajoutent des aides 
personnalisées du département pour 
lutter contre l’isolement, précise Vé-
ronique Besse. Nous voulons faire le 
maximum pour permettre à nos aînés 
de vivre chez eux et dans les meilleu-
res conditions. » Depuis 10 ans, l’aide 
du Conseil général à l’installation de 
la télé alarme à permis à 6 000 per-
sonnes de rester à leur domicile.

D’autre part, 8 600 chèques taxi ont 
été délivrés en 2009. Ils permettent 
aux personnes qui ne peuvent se dé-
placer seules de pouvoir se rendre à 

des rendez-vous médicaux ou autres. 
« Notre objectif est de permettre à nos 
aînés de vivre chez eux en évitant au 
maximum leur isolement et en leur 
permettant de multiplier les contacts », 
explique Marcel Gauducheau.

Enfin, l’aide au portage des repas, 
grâce au financement de véhicules 
de portage isothermes et à la mise à 
disposition de valisettes thermiques 
assure aux personnes qui vivent 
seules des repas équilibrés quo-
tidiens. « C’est un réel confort pour 
les personnes elles-mêmes et leurs 
familles », ajoute Véronique Besse.

En plus de ces aides de maintien à 
domicile, de nombreuses actions ont 
été réalisées pour les personnes ma-
lades Alzheimer. En 4 ans, 602 places 
en maison de vie spécialisées ont été 
créées. Elles ont permis de doubler la 
capacité d’accueil du département. 
Et 93 places d’accueil de jour ont 
été ouvertes. « Il faut que nous mul-
tipliions ces places. Elles permettent 
aux familles de confier leurs proches 
en toute sérénité certains jours », ajou-
te Véronique Besse. Des aides multiples, adaptées à chaque personne pour pallier la perte d’autonomie.

Deux Vendéens ont décroché la 
médaille d’argent au concours Lé-
pine régional. Leur invention, l’er-
golipse, contribue au confort des 
personnes handicapées.

Vincent Rochel et Sophie Bardini 
sont montés sur la deuxième marche 
du podium du concours Lépine régio-
nal. Leur invention, l’ergolipse, est une 
tablette légère et souple s’intégrant 

parfaitement aux fauteuils roulants. Le 
plateau en mousse, coloré, est fabriqué 
à partir de matériaux 100% français.

Les inventeurs, gillocruciens, 
étaient déjà montés sur le podium du 
même concours avec leur première 
invention, le catalipse.

La première création de ces Géo 
Trouvetou vendéens était une ta-
blette visant le confort de tout un 
chacun. L’ergolipse, quant à lui, tend 
à améliorer le quotidien des person-
nes handicapées.

« Des ergothérapeutes et des kiné-
sithérapeutes ont participé à l’élabo-
ration de ce produit, précise Vincent 
Rochel. Il a également été approuvé 
par un professeur spécialisé dans la 
colonne vertébrale. »

Les personnes immobilisées dans 
un fauteuil roulant peuvent ainsi lire, 
boire un café ou surfer sur leur site in-
ternet préféré en fixant l’ergolipse sur 
leur fauteuil, en quelques secondes.

Renseignements : ■

www.catalipse.com ou 06 78 61 19 72.

Les services d’urgence vendéens, 
à savoir le Samu et le SDIS (Service 
Départemental d’Incendie et de Se-
cours) ont officialisé dernièrement 
leur coordination.

Une convention valide désormais 
la coopération quotidienne qui exis-
te depuis de nombreuses années, 
en Vendée, dans le cas de l’aide 
médicale urgente. Chaque jour, en 
Vendée, environ cent opérations de 
secours sont prises en charge par 
les services d’urgences. Le Samu 
et le SDIS, en clarifiant et en opti-
misant leurs missions, viennent en 

aide de façon plus efficace et plus 
précise.

Lorsqu’une personne effectue un 
appel d’urgence en Vendée, son 
appel est immédiatement pris en 
compte par le bon interlocuteur. 
Les différents services ont accès 
à la même base de données. « Je 
tire mon chapeau à ceux qui sont au 
téléphone et qui reçoivent des ap-
pels de personnes paniquées. Pas 
le droit à l’approximation, il faut un 
diagnostic immédiat pour bien agir 
ensuite » précise Gérard Villette, 
Président du SDIS.

Au lotissement « Les Trois Chê-
nes », Véronique Besse, Présiden-
te de la Commission des Actions 
Sanitaires et Sociales, a remis 
lundi 30 novembre dernier les clés 
de deux logements locatifs à leurs 
nouveaux arrivants.

Véronique Besse se trouvait aux 
côtés de Jean-Yves Gicquel, Prési-
dent Directeur Général de Vendée 
Logement, ainsi que de Jean-Luc 
Godet, le maire des Epesses, lors de 
la remise symbolique des clés aux 
nouveaux arrivants. M. et Mme Fu-
zeau, ainsi que leurs voisins, vien-
nent d’emménager dans une petite 
maison neuve de 83 m2, de plain-
pied, adaptée pour les personnes 
à mobilité réduite. Ils ont quitté un 
département voisin pour s’installer 
en Vendée à proximité du nouveau 
cadre de travail de M. Fuzeau, qui 
vient d’embaucher dans une usine 
de volailles. Leur nouvelle maison fait 
partie des 74 logements locatifs que 
Vendée Logement a déjà construits 
dans la commune. Le Conseil géné-
ral a participé à hauteur de 70 % de 
l’emprunt nécessité par cette opé-
ration, en appui des partenaires de 

l’opération. Pour Jean-Yves Gicquel 
« le logement locatif est une volonté 
municipale, un acte volontaire de la 
collectivité, en l’occurrence de la mu-
nicipalité des Epesses ». Véronique 
Besse a salué à son tour la qualité 
du travail réalisé avec ces nouveaux 
logements à loyers modérés. « Le 
Conseil général est là pour que tous 
les Vendéens puissent résider dans 
des logements adaptés à leur auto-
nomie financière et physique, qu’ils 
soient locataires ou propriétaires. 
Vous êtes ici au cœur d’un beau lo-
tissement, dans une belle ville. Bien-
venue en Vendée et bienvenue chez 
vous ! ».

INVENTIONS - Une médaille d’argent vendéenne au concours Lépine
L’ergolipse apporte plus de confort aux malades

SECOURS - Le SAMU et le SDIS de Vendée
Unis pour les urgences

HABITAT - Remise de clés
Logements locatifs aux Epesses
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Plus de 10 000 Vendéens se sont 
déjà vaccinés contre la grippe H1N1. 
11 centres de vaccination sont ouverts 
un peu partout dans le département : 
La Roche-sur-Yon (2), Fontenay-le-
Comte, Luçon, Challans, Saint-Gilles, 
La Châtaigneraie, Montaigu, Les Sa-
bles-d’Olonne, L’Île-d’Yeu et les Her-
biers. La vaccination est gratuite, et 
ne dure que quelques minutes. Les 
vaccins actuellement disponibles ne 
sont pas utilisables chez les enfants 
de moins de six mois. Deux injections 
espacées d’au moins trois semaines 
sont nécessaires.

Renseignements : ■

www.vendee.pref.gouv.fr/

La nouvelle maison des autistes au 
Poiré sur Vie est désormais ouverte. Le 
27 novembre dernier, les principaux 
partenaires de cet important projet se 
sont retrouvés en présence des per-
sonnes autistes, leurs familles et amis. 
L’ADAPEI de Vendée, la commune 
du Poiré sur Vie et le Conseil général 
ont avancé main dans la main pour 
créer cet établissement qui est une 
première en France. C’est aussi une 
nouvelle étape dans l’action du Dé-
partement en faveur des personnes 
handicapées qui, pour la première fois 
en 2009, représente le premier poste 
de dépense du budget social dépar-
temental. « Nous avons fait du soutien 
aux personnes handicapées et à leurs 
familles notre priorité n°1 en leur consa-
crant des moyens importants qui ten-
dent vers un seul but : leur permettre de 
choisir un projet de vie, quel que soit 
leur handicap » rappelait Véronique 
Besse, Présidente de la commission 
des affaires sanitaires et sociales lors 
de l’inauguration. 31 personnes sont 
accueillies à la Maison des autistes, 
essentiellement de jeunes adultes de 
20 à 30 ans. Plus de 45 emplois équi-
valents temps plein sont créés pour 
les accompagner et les aider à l’ac-
quisition ou l’approfondissement de 
l’autonomie.

Quatrième micro crèche du dépar-
tement, les Tibidous reçoit depuis 
l’automne une dizaine d’enfants. 
Installée au cœur de la commune, 
la crèche se situe dans une maison 
d’habitation de 90 m2. Elle peut ac-
cueillir jusqu’à neuf enfants du lundi 
au vendredi de 7h15 à 18h30.

Cette crèche est née de l’initiative 
de plusieurs personnes de la com-
mune de Sainte-Florence qui face à 
l’augmentation de la population ont 
constaté que les places offertes par 
les Assistantes maternelles étaient 
insuffisantes. Elle est ouverte aux 
enfants de 2 mois 1/2 à l’entrée à 
l’école.

Renseignements : ■

Les Tibidous, 02 51 64 91 39, 41 rue des 
Primevères, à Ste Florence

La Vendée vigilante
contre la grippe A

Maison des autistes au Poiré/Vie

Avec les Tibidous, le maillage
des microcrèches s’intensifie

L’ergolipse est une tablette permettant aux personnes handicapées d’avoir plus de confort au quotidien.
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Ânes et chevaux en habits de fête 
au Haras de la Vendée

Ânes et chevaux ont revêtu leurs 
habits de fête pour accueillir les vi-
siteurs du Haras de la Vendée. Dans 
une ambiance enchanteresse, de 
nombreuses animations sont propo-
sées au public.

Tous les jours d’ouverture, à 14h30 
puis à 16h30, « Hippoconte », nou-
velle animation du Haras permettra 
de découvrir les chevaux et ânes du 
conservatoire des races équines sur 
un mode ludique et festif.

Pendant que les stars défileront 
sur le sable des carrières, des ânes 
promèneront les enfants à travers le 
parc du haras. Ou encore emporte-
ront le public dans leur attelage.

Les animations ne s’arrêtent pas 
là. Les curieux pourront par exemple 
visiter les lieux aux flambeaux à 17h 
et 18h. Et les enfants auront le choix 
entre faire des tours de manèges ou 
participer à un grand jeu de piste.

Informations pratiques : ■  animations 
les 19-20 et du 26 au 31 décembre de 
14h à 19h.
Tarifs : 3€, 2€ et gratuit pour les moins 
de 18 ans.
Renseignements :
02 51 37 48 48

Pour sa 8e édition, le festival des 
Hivernales de La Mothe-Achard pro-
pose cinq lieux et cinq soirées aty-
piques.

Le samedi 16 janvier à 20h30, une 
soixantaine de choristes de Cool 
Heure Gospel donnera un concert 
dans l’église de Saint-Mathurin.

Le samedi 30 janvier à 20h30, Duo 
Maloy’az proposera un concert ma-
loya réunionnais/classique jazz dans 
l’église de Saint-Georges-de-Poin-
tindoux.

Le dimanche 14 février à 18h, Duo 
Takis Jobit présentera un concert de 
musique grecque dans l’église de 
Landeronde.

Le dimanche 7 mars à 18h, La Clef 
des chœurs donnera un concert de 
musique classique avec 90 artistes 
dans l’église de la Mothe-Achard.

Le samedi 20 mars à 20h30, 
Dhoad, Les Gitans du Rajasthan pré-
senteront un spectacle de musiques 
et de danses indiennes dans la salle 

du Cercle de Nieul-le-Dolent

Renseignements : ■  02 51 05 90 49
06 32 47 02 19

Un concert de Noël a lieu à Maillé, 
le dimanche 20 décembre. Deux 
chorales, « Arpège » et « Les Voix du 
Marais », attendent le public à 15h, 
dans l’église Notre-Dame. Les chan-
teurs sont dirigés par leur nouvelle 
chef de chœur, Anne-Laure Mary.

Entrée : ■  5€, gratuit - 12 ans.

Le dimanche 20 décembre à Saint-
Germain-de-Prinçay, la paroisse 
de Notre-Dame du Rosaire orga-
nise une crèche vivante. Elle se 
situera à la salle des fêtes et débu-
tera dès 15h.

La paroisse Notre-Dame du Ro-
saire organise avec la participation 
active des enfants la crèche vivante 
pour célébrer Noël dans la commune 
de Saint-Germain de Prinçay.

Cette crèche sera constituée dans 
la salle polyvalente le dimanche 
20 décembre à partir de 15h, par de 
nombreux enfants.

Animés par des multiples chants 
de Noël, les enfants raconteront 
l’histoire de la crèche, depuis la nais-
sance du Christ sauveur jusqu’à la 

venue des rois mages.
L’animation est gratuite et ouverte 

à tous. Pour l’occasion, un goûter 
sera offert. Le nombre de places est 
limité.

Renseignements : ■

espace.debeaunay@wanadoo.fr

C’est un plateau artistique parti-
culièrement impressionnant qui va 
investir les églises de Sainte Flaive 
des Loups et Mouilleron le Captif les 
11 et 13 décembre prochains. Une 
centaine d’interprètes pour présen-
ter au public trois œuvres majeures 
du répertoire baroque :

Le Concerto Brandebourgeois n°3 
de Jean-Sébastien Bach, le Magnifi-
cat du même compositeur, des ex-
traits du Messie de Georg-Friedrich 
Haendel.

30 musiciens de l’Orchestre de 
Vendée interprèteront ce programme 
avec 57 chanteurs de l’Institut Musi-
cal de Vendée, 10 choristes profes-
sionnels et 4 chanteurs solistes.

Vendredi 11 décembre 2009 à 
20h30 en l’église de Ste-Flaive-des-
Loups. Concert gratuit. Réservation 
obligatoire : 02 51 05 90 49

Dimanche 13 décembre 2009 à 
15h en l’église St-Martin de Mouille-
ron-le-Captif. Concert gratuit. Réser-
vation obligatoire : 02 51 31 10 50

En hiver, les crèches viennent 
compléter les villages, pour faire re-
vivre la magie et la féerie des Noëls 
de l’enfance.

À Beaulieu-sous-la-Roche, 
jusqu’au 28 février 2010, tous les 
jours de 14h à 18h30, le public est 
invité à venir découvrir les villages 
miniatures « La féerie des santons », 
appelé jadis « les crèches de Beau-
lieu ».

Ces micro-villages sont habités 
par six cents santons originaux, réali-
sés par les plus célèbres santonniers 
français.

Un parcours scénographique son 
et lumière, dans des ambiances dif-
férentes, plongera petits et grands 
dans un monde merveilleux.

Les enfants voyageront de la 
poésie des collines provençales 
au patois des foires vendéennes 
et, du charme d’un village en-

neigé au mystère des sables du 
désert.

Les yeux s’émerveilleront devant le 
souci du détail et de la minutie qui a 
été apportée à la réalisation de cette 
féerie des santons. Féerique.

Tarifs : ■  5€, 3€ (12/16 ans), gratuit 
pour les moins de 12 ans.
Renseignements : 02 51 98 23 80
ou www.feeriesantons.fr

Le dimanche 20 décembre pro-
chain, l’ensemble pouzaugeais « la 
Caldarane » donnera un concert de 
Noël dans l’église de Loge Fouge-
reuse dans le pays de la Châtaigne-
raie.

Au programme sont inscrits de 
nombreux chants traditionnels, des 
chants de tous les pays, de tous les 
âges et de toutes les époques. En-
tre les « Douce Nuit », les « Adeste 
Fideles » et Noëls ukrainiens seront 
proposés des extraits du Gloria de 
Vivaldi.

Créée en 1989, l’ensemble vocal 
La Caldarane est composé de 70 
chanteurs amateurs. Sous la baguet-
te de Michel Arnaud, ancien élève du 
Conservatoire de Cholet, l’ensemble 

vendéen développe son répertoire. 
Le renouvellement continuel de ses 
œuvres est un véritable atout pour 
cet ensemble.

Pour accompagner ses voix, l’en-
semble fait appel au talent de Jean-
Paul Hay. Originaire de Pouzauges 
ce dernier est organiste. Il a étudié 
cet instrument auprès d’Olivier Ver-
net au conservatoire de Tours. En 
1994, il a obtenu un 1er prix d’or-
gue et le 1er prix régional d’Orléans 
ainsi qu’une licence de virtuosité au 
concours Marcel Dupré à Chartres.

Renseignements : ■  02 51 52 62 37 
L’entrée est gratuite et sans réservation, 
dans la limite des places disponibles.

Canton de la Mothe-Achard
8e édition du Festival
des Hivernales

Maillé
Concert de Noël avec les Voix 
du marais et Arpège

St-Germain-de-Prinçay
La crèche s’anime

Ste Flaive / Mouilleron
Deux concerts exceptionnels

Beaulieu-ss-la-Roche
La féerie des santons

La Loge Fogereuse
La Caldarane en concert

À PARTIR DE JANVIER

DIMANCHE 20 DECEMBRE

DIMANCHE 20 DÉCEMBRE

LES 11 ET 13 DÉCEMBRE

DÈS LE 14 DÉCEMBRE

DIMANCHE 20 DÉCEMBRE

DÈS LE 19 DÉCEMBRE

Pour finir l’année sur de belles notes, 
les Spectacles de Vendée à réserver, 
dès aujourd’hui ou prochainement, 
sont :

• Motion Trio : transcriptions de Cho-
pin et compositions à l’accordéon 
(musique actuelle).
Ce trio d’accordéons redonne un nou-
veau look et un joli peps au piano à 
bretelles.
- Jeudi 21 janvier 2010 à 20h30 : Salle 
des Noyers à Saint-Martin-des-Noyers. 
Ouverture billetterie le 15 décembre.

• Le Ballet de l’Opéra National 
Tchaïkovski de Perm : « Diaghilev, 
hommage aux Ballets russes ».
1ère venue en France. Manifesta-
tion organisée dans le cadre de 
l’année France-Russie.
Le Ballet de Perm a choisi la Vendée 
pour sa première visite en France. 
La grâce des danseurs n’a d’égales 

que la beauté des décors et la ma-
jesté des partitions.
- Mercredi 27 janvier à 20h30 : 
L’Échiquier à Pouzauges. Ouverture 
billetterie le 17 décembre.

Et aussi... 
• Zhu Xiao-Mei : Récital de piano. So-
nates de Haydn.
La pianiste chinoise Zhu Xiao-Mei doit 
son salut à la musique, jouée en ca-

chette, pendant son emprisonnement 
dans un camp communiste.
Attention ! La conférence, prévue ini-
tialement, est annulée. Le concert a 
lieu, non plus le vendredi 8, mais le 
samedi 9 janvier.
- Samedi 9 janvier à 20h30 : Concert 
dans l’église Saint-Sauveur à Mareuil-
sur-Lay. Billetterie ouverte.
• Roberto d’Olbia : « Piano on the 
rock ». Humour-musical.
Seul en scène, ce pianiste hors pair oc-
cupe la scène avec brio.
- Mardi 12 janvier à 20h30 : Espace 
culturel, Saint-Michel-en-l’Herm. Billet-
terie ouverte.

Tarifs : ■  14€, 7€

Renseignements : 02 51 36 93 60 ou 
www.vendee.fr (paiement sécurisé). Es-
pace billetterie, dans le Hall du Conseil 
général, de 10h à 12h30, uniquement le 
jour de l’ouverture de la billetterie de cha-
que spectacle.

Spectacles de Vendée
Splendides envolées de notes
DÈS LE 15 DÉCEMBRE

Une crèche vivante est proposée 
au public, à Landevieille, dans la 
grange de la Gilaudière, les 19, 20, 
26 et 27 décembre, à partir de 15h.

En parallèle, le spectacle « La crè-
che sous les étoiles » est joué les sa-
medis 19 et 26 décembre, à 18h30, 
au même endroit. Cette année, Jean 
Piat, a prêté sa voix et son talent à 
cette création.

En fin d’après-midi, la grange s’il-
lumine pour évoquer, en extérieur, la 
naissance de Jésus. Le spectacle 
dure une vingtaine de minutes. Il met 
donc en scène l’arrivée de Marie, Jo-
seph, des mages et des bergers, au 
cœur d’une mise en scène où les ef-
fets de lumière ne manquent pas.

Tarifs : ■  3€, 1€ (-12 ans)
Réservations : 02 51 22 49 24
ou 02 51 22 49 22

Landevieille
La crèche sous les étoiles
DU 19 AU 27 DÉCEMBRE

EN RAISON DES DÉLAIS DE FABRICATION, DES SPECTACLES POURRAIENT ÊTRE COMPLETS À PARUTION DE CE NUMÉRO.
PROGRAMME SOUMIS À MODIFICATION.

(paiement sécurisé)
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Les pompiers enflamment
l’historial

L’abbaye illuminée
à Nieul-sur-l’Autise

À l’Historial, Noël se fête en grande 
pompe. Cette année, les festivités se-
ront inaugurées par l’Orchestre Dé-
partemental des Sapeurs-pompiers 
des Yvelines. Deux concerts seront 
donnés le dimanche 20 décembre 
dans le grand hall de l’Historial aux 
Lucs-sur-Boulogne, le premier à 15h 
et le second à 16h30.

Reconnus à travers toute la 
France, les musiciens, dirigés par 
le lieutenant Jean-Louis Delage, 
interpréteront un programme de 
musique éclectique. Airs de Noël, 
airs officiels et musiques de film se 
côtoieront.

Mais Noël à l’Historial, ce sera 
aussi un spectacle pyrotechnique, 
le 23 décembre.

Le 27 décembre, la compagnie La 
Salamandre présentera « Rêve de 
lire ». Entre contes fantastiques et 
spectacle de marionnettes, les en-
fants et leurs parents entreront dans 
un monde imaginaire et poétique. À 
la fin du spectacle, un goûter sera 
offert aux enfants.

Le 30 décembre, un atelier de 
sablés de Noël sera proposé aux 
enfants de 5 à 12 ans. Pendant 
les vacances scolaires, jusqu’au 
4 janvier, ils pourront se rendre 
à l’exposition « Tous à table » du 
musée.

Renseignements : ■

02 51 47 61 61

Du 18 au 22 décembre, l’abbaye 
de Nieul-sur-l’Autise propose une 
plongée dans le mystère de la Nati-
vité avec le nouveau spectacle « La 
voix de Noël ».

Chaque soir, l’abbaye s’illumi-
nera. Elle se transformera en opéra 
d’images. Accompagnés par les 
voix des enfants de la Maîtrise des 
Bouches-du-Rhône, de nombreux 
chefs-d’œuvre de notre patrimoine 
pictural seront projetés sur les murs 
de l’abbaye. Dans une sorte de bal-
let, images et airs de musique défi-
leront. « C’est dans une atmosphère 
féerique que ce nouveau spectacle 
évoquera l’histoire de Noël », expli-
que François Bon, Vice-président 
de la commission des affaires cultu-
relles.

À l’occasion du spectacle, les vi-
siteurs pourront déambuler dans le 
cloître, découvrir la crèche vivante 
dans la salle capitulaire, ou encore 
déguster les mets proposés.

Informations pratiques : ■  du 18 au 
22 décembre de 18h30 à 21h. Tarifs : 8€, 
5€ et gratuit pour les moins de 7 ans. 
Renseignements au 02 51 50 43 03.

Les 19 et 20 décembre, le Logis 
de La Chabotterie ouvrira ses portes 
à Guignol. Plusieurs fois par jour le 
spectacle de marionnettes sera don-
né, deux fois le samedi 19 et trois 
fois le dimanche 20.

Au cours de ce même week-end, 
dans le parc, une conteuse repren-
dra le patrimoine des contes tradi-
tionnels de Noël. L’occasion pour les 
petits et les grands de voyager dans 
un monde magique.

Un village provençal

Transformés en village provençal, 
les extérieurs du logis accueilleront 
une quarantaine d’exposants, arti-
sans et fabricants d’objets d’art et 
des professionnels des métiers de 
bouche. L’occasion de faire leurs 
achats de Noël dans un lieu dépay-
sant. Et l’occasion de rencontrer les 
artisans et de discuter avec eux de 
leur savoir-faire.

De nombreuses autres animations 
pourront divertir les visiteurs. Les en-
fants pourront notamment profiter du 
manège traditionnel, effectuer des ba-
lades à dos d’âne ou encore admirer 
la crèche de santons de Provence.

Renseignements : ■  Ouverture du site 
le samedi 19 décembre de 14h à 20h et 
le dimanche 20 décembre de 10h à 19h. 
Entrée gratuite. Visite du Logis aux tarifs 
habituels. Tél. 02 51 42 81 00

Le Prieuré de la Chaume accueille 
la styliste Pascale Valéry du 19 au 
31 décembre. En 1986, elle a créé 
sa première collection de robes sur 
le thème du vin.

Elle a également participé à de 
multiples soirées, salons de vins, 
congrès internationaux...

Ces portes ouvertes sont dédiées 
à l’œuvre de Pacale Valéry. À partir 

de la dégustation de deux cuvées, 
elle a réalisé deux robes, véritables 
miroirs interprétatifs des couleurs, 
arômes, et structure de nos deux 
cuvées.

Ces deux robes et d’autres créa-
tions seront par la suite exposées 
dans d’autres lieux de Vendée.

Renseignements : ■  06 08 51 70 44

Magnifique petite course à pied 
vendéenne dans le cadre magni-
fique de Moutiers-les-Mauxfaits, la 
XVIe Corrida débutera à partir du 
complexe sportif des forêts à par-
tir 15h le dimanche 27 décembre 
prochain.

Le dimanche 27 décembre 2009, 
aura lieu la 16e corrida pédestre à 
Moutiers-les-Mauxfaits.

Une course ouverte à tous

Cette course ouverte à tous de-
puis 1994, licenciés ou non, fait dix 
kilomètres.

Reconnue en Vendée, elle a été 
organisée par l’Athletic Club de La 
Roche-sur-Yon.

Le départ aura lieu vers 15 heures 

au complexe sportif des forêts. Le 
circuit aura lieu en agglomération de 
Moutiers-les-Mauxfaits. Les inscrip-
tions doivent être closes 20 minutes 
avant chaque course.

La remise des résultats et des ré-
compenses se fait à partir de 17h à 
la salle omnisports. Seuls les concur-

rents présents pour la remise des 
prix pourront prétendre aux récom-
penses. Trois autres courses sont 
prévues pour les garçons et filles 
âgées entre 9 et 14 ans.

Renseignements : ■  02 51 98 99 83 
http://www.moutiers-les-mauxfaits.fr

Logis de La Chabotterie
Le spectacle de Guignol

La Chaume
Les robes du vin

Moutiers-les-Mauxfaits
XVIe corrida pédestre

LES 19 ET 20 DÉCEMBREDU 19 AU 31 DÉCEMBRE

DIMANCHE 27 DÉCEMBRE

11

20, 23, 27, 30 DÉCEMBRE

DU 18 AU 22 DÉCEMBRE

AGENDA DES MARCHÉS DE NOËL 

Vendredi 18 décembre
• La Mothe-Achard
Place des Halles
À partir de 18h00
• La Tranche-sur-Mer
Bourg. 18h30-21h

Du 18 au 22 décembre
• La Roche-sur-Yon
Place Napoléon
et quartier des Halles
vendredi : 12h-19h
samedi et dimanche : 10h-20h
lundi et mardi : 10h-19h

Samedi 19 décembre
• La Chaize le Vicomte
Place St Jean et Bourg. 14h-21h

Les 19 et 20 décembre
• La Caillère st Hilaire
Bourg
• Montaigu
Bourg. Dès 9h00
• St Sulpice-le-Verdon
Logis de La Chabotterie
14h-20h le samedi
10h-19h le dimanche

Du 19 au 24 décembre
• St Gilles-Croix-de-Vie
Quai des Greniers. Toute la journée

Jusqu’au 27 décembre
• Les Sables d’Olonne
Parvis de la Mairie. Place Richelieu
11h-18h30

Le 22 décembre, l’Abbaye de Nieul-
sur-l’Autise vous propose l’anima-
tion « Artistes du Moyen Age ».

Accompagnés de Dominique 
Chabiron, artiste peintre d’icônes et 
de médiateurs, les enfants décou-
vriront les sculptures médiévales de 
l’abbaye à travers un jeu ludique et 
amusant. Plus qu’une décoration, 
ces sculptures mêlent ensemble ani-
maux fantastiques et personnages 
pour délivrer un message...mais quel 
est-il ? À leur tour, les enfants devien-
dront des apprentis sculpteurs en 
réalisant un modelage à partir d’une 
image au choix.

Renseignements et inscriptions : ■

02 51 50 43 04

Les Récréactives
Des vacances de Noël
qui bougent !

MERCREDI 22 DÉCEMBRE

Exposition
Un voyage unique et surprenant

L’association « Les Riches Heu-
res Culturelles de Mélusine » de 
Vouvant propose une exposition 
sur la thématique des crèches du 
monde.

Du 19 décembre 2009 au 3 janvier 
2010, la « nef Théodelin » accueillera 
plus d’une cinquantaine de crèches 
collectées sur tous les continents. 
Pour s’y rendre, Vouvant se dotera 
d’un chemin de lumière : dans tou-
tes les vitrines des commerçants, 
d’autres crèches éclaireront votre 
passage.

« Puer natus est...», un Enfant nous 
est né... La Nativité demeure une 
forte tradition en Vendée mais ce 
n’est pas un cas isolé, partout dans 
le monde un savant mélange d’art et 
de créativité perpétue la restitution 
de cette scène miniaturisée par St 
François d’Assise.

Dates et horaires : ■  19 décembre 
2009 au 3 janvier 2010 tous les jours de 
14h30 à 18h.
Renseignements : 06 81 24 02 04
Entrée libre

À PARTIR DU 19 DÉCEMBRE

Historial de la Vendée
À la découverte des soldats du feu
Des animations sont proposées 
aux visiteurs à l’Historial de la Ven-
dée, aux Lucs-sur-Boulogne, en 
parallèle de l’exposition. Pendant 
toute la durée de l’exposition sur 
les pompiers, le public profitera 
des animations suivantes :

• Parcours ludique dans l’exposition
• Jeu du pompier dans le Grand Hall 
• Quiz sur les pompiers
• Visites commentées pour indivi-
duels et groupes (sur réservation).

Autres animations :

• Dimanche 20 décembre : Concert 
de Noël par l’orchestre des sa-
peurs-pompiers des Yvelines, 15h et 
16h30.
• Vendredi 15 janvier : Visite-confé-

rence de l’exposition, à 20h30, par 
Amélie Martin, commissaire d’expo-
sition.

Réservations : ■  02 51 47 61 61

• Samedi 16 janvier après-midi : Les 
sapeurs-pompiers s’entraînent dans 
les centres de secours. Un centre du 
canton du Poiré-sur-Vie effectuera 
les manœuvres en public.

• Samedi 6 février après-midi : 
Manœuvres délocalisées d’un des 
centres de secours du canton du 
Poiré-sur-Vie.

• Les 20 et 21 février : Les pom-
piers recevront les appels d’aler-
te depuis l’Historial. Animations 
prévention : ateliers secourisme, 
maison géante présentant les 

risques domestiques de façon 
ludique... 

• Samedi 6 mars : Les jeunes sa-
peurs-pompiers de Vendée effec-
tuent leurs manœuvres en public, à 
9h30. Un centre de secours prend le 
relais à 15h.

• Vendredi 12 mars : Visite-confé-
rence de l’exposition à 20h30 par la 
commissaire d’exposition.

Réservations : ■  02 51 47 61 61

• Les 17 et 18 avril : Les pompiers re-
cevront exceptionnellement les ap-
pels d’alerte depuis l’Historial.
Animations : manœuvres par le SDIS 
85, atelier secourisme, mise en scène 
d’un véhicule accidenté et désincar-
cération...

• Samedi 29 mai après-midi : Les sa-
peurs-pompiers d’un centre de se-
cours du canton du Poiré-sur-Vie ef-
fectuent leurs manœuvres en public.

• Vendredi 4 juin à 20h30 : Visite-con-
férence de l’exposition à 20h30 par 
la commissaire d’exposition.

Réservations : ■  02 51 47 61 61
Pour tous renseignements :
02 51 47 61 61 ou www.vendee.fr

DÈS LE 20 DÉCEMBRE

Concert de Noël à Mouzeuil-Saint-Martin ■
Un concert de Noël a lieu à Mouzeuil-Saint-Martin, le dimanche 20 décembre 
prochain. Il commence à 16 heures. Il est proposé par la chorale Saint-Hilaire. 
Les chanteurs attendent leur public dans l’église de la commune.
Ce concert est offert par l’Association du Patrimoine Religieux du Pays de l’Hermenault, 
avec le soutien de la municipalité de Mouzeuil-Saint-Martin. Cette parenthèse musicale 
est une jolie occasion de se préparer aux fêtes de fin d’année. L’entrée est libre.

En deux mots
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En une dizaine de jours, du 7 au 22 décembre,
trois importants aménagements routiers sont ouverts
au public. À l’image de l’année 2009, le mois de décembre
aura été le mois des routes. Depuis le mois d’avril,
six importants aménagements routiers ont permis de renforcer
le désenclavement routier de la Vendée. Il y a vingt ans,
il n’existait aucune 2x2 voies dans le département.
Aujourd’hui, il y en a sur 300 km et 200 kilomètres
supplémentaires sont prévus dans les dix années à venir.
Sécurité, fluidité, avantages économiques : les atouts
d’un département bien desservi en voies de communication 
sont nombreux. Le contournement des Herbiers, la nouvelle 
voie Challans/Saint-Jean-de-Monts et le nouveau créneau
de dépassement de la route Aizenay/Challans
l’illustrent parfaitement.

Quatre mille cent mètres à rajou-
ter au compteur des routes dépar-
tementales. Aux Herbiers, la partie 
ouest du contournement sud est tout 
juste achevée. 4 100 m de contour-
nement rallient la RD 160 à la RD 23. 
Elle permettra d’alléger la circulation 
de la rocade existante, créée il y a 20 
ans et très fréquentée.

Sur ce nouvel espace routier, deux 
giratoires ont été réalisés. L’un rac-
corde le contournement à la RD 160, 
l’autre aux voies communales, à La 
Trébussonnière. Un ouvrage de réta-
blissement des dessertes agricoles a 
été installé près de la Haute Frappe-
rie. Un carrefour aménagé raccorde 
la rocade sud à la voie communale 
qui dessert La Laudière et la déchè-
terie. Un passage pour piétons et cy-
clistes a été mis en place au niveau 
de l’ancienne voie ferrée, sur l’axe 
Les Herbiers-Mouchamps.

Une route intégrée à son 
environnement

Ouverte à la circulation depuis le 
7 décembre, il reste quelques amé-
nagements paysagers à réaliser 

au printemps et à l’automne 2010. 
Les réseaux aériens seront enfouis. 
Les fossés enherbés sur 40 000 m2, 
6 800 m de haies et cinquante arbres 
seront plantés. Enfin, une piste cy-
clable sera aménagée en site propre 
sur 3 400 m.

Double intérêt, sécuritaire et 
économique

« En plus de l’intérêt pour la sécu-
rité, la nouvelle rocade présente un 
intérêt économique. En effet, sa réa-
lisation est essentielle pour répondre 

au fort développement économique 
du canton des Herbiers. Le Conseil 
général continue à désenclaver le 
département de la Vendée. Et cela, 
afin d’accompagner au mieux le 
développement des entreprises. À 
terme, ce contournement permettra 
aux véhicules et plus particulière-
ment aux poids-lourds venus des 
secteurs du Sud/Sud-Est des Her-
biers, de rejoindre l’A87 ou la N 160, 
sans avoir à passer par le centre 
des Herbiers », se félicite Véronique 
Besse, Conseiller général du canton 
des Herbiers.

Chose promise, chose due : les 
quatre kilomètres de doublement de 
la RD 948 entre les communes de 
Saint-Christophe-du-Ligneron et de 
Maché seront ouverts au public dans 
quelques jours.
Importante étape de l’axe Aizenay-
Challans, cette section permettra aux 
voitures de doubler les poids-lourds. 
Nombreux sur cette route, leur trafic 
gêne la fluidité de l’axe. « C’est un 
grand pas en avant dans la sécurité 
ainsi qu’une étape importante du dé-
senclavement routier du Nord-Ouest 
de la Vendée » ajoute Jacqueline 
Roy, Conseiller général du canton 
de Palluau.

Construction de plusieurs 
ouvrages d’art

Pour mener à bien ces travaux, qua-
tre ouvrages d’art ont été construits, 
trois pour rétablir la liaison avec les 
voies communales et un autre pour 
maintenir le cours de la rivière du 
Ligneron. Les aménagements de 
sécurité et la mise aux normes de 
la chaussée sont tout juste termi-

nés. Les aménagements paysagers 
seront, eux, réalisés au printemps 
prochain.
« Chaque jour, je dois emprunter cet 
axe Aizenay-Challans pour donner 
mes cours. Ce créneau était très at-
tendu. Un nombre important de voi-
tures, camions et tracteurs passent 
chaque jour sur cette route. Les trac-
teurs peuvent provoquer des ralentis-
sements sur plusieurs kilomètres et 
tout le monde s’impatiente. Ce cré-
neau m’apportera un gain de temps, 
j’en suis sûre, mais aussi une plus 
grande sérénité au volant », se réjouit 
Aude, enseignante à Challans.

17 avril
Inauguration de l’échangeur Fontenay-le-Comte Ouest

25 juin
Contournement du Château-d’Olonne

5 octobre
Créneau de dépassement au niveau de Saint-Christophe-du-Ligneron 

sur la RD 948

7 décembre
Ouverture de la partie ouest du contournement sud des Herbiers

10 décembre
Ouverture de la voie nouvelle Challans-Saint-Jean-de Monts

22 décembre
Aménagement du nouveau tronçon de la 2X2 voies

sur la route Challans-Aizenay

Premier département des 
Pays de la Loire en investisse-
ment routier.

300 km de 2x2 voies - 
500 km de 2x2 voies en 2020 
contre aucune il y a 20 ans.

Les 2x2 voies sont en moyen-
ne 5 fois moins dangereu-
ses.

Les routes en chiffres

Très attendus entre Challans et 
Saint-Jean-de-Monts, 10 nouveaux 
kilomètres complètent depuis quel-
ques jours la RD 753. « Cet amé-
nagement était indispensable. En-
treprises locales, usagers vendéens 
ou vacanciers l’appelaient depuis 
longtemps de leurs vœux », se féli-
cite Louis Ducept, Conseiller général 
du canton de Challans. En effet, 
cette voie supporte un trafic qui 
peut atteindre 24 000 véhicules 
par jour en période de pointe es-
tivale. Un tel trafic favorise les ac-
cidents. La création de cette nou-
velle voie permettra d’en réduire le 
nombre.

Aménagement pour 
l’environnement

Indispensable pour la sécurité et 
la fluidité du trafic, cette nouvelle 
portion de route traverse un secteur 

de marais sensible du point de vue 
environnemental. « Au titre des com-
pensations écologiques, 100 hecta-
res ont été acquis et mis en valeur », 
précise Louis Ducept.

Dans les mois qui viennent, un 
aménagement cyclable sera réalisé 
le long de la route.

Contournement sud des Herbiers
Un tremplin pour l’économie

Nouvelle section 2x2 voies Challans-Aizenay
Un itinéraire fluidifié

Voie nouvelle Challans-St Jean
Indispensable à la sécurité
des usagers

ROUTES - Les nouveaux aménagements se succèdent
Un pas de géant pour le désenclavement

Le Journal de la Vendée
Du 14 au 27 décembre 2009Événement

2009 - Six aménagements routiers
de grande envergure
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